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ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
La Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais (CCVL), établissement public de coopération 
intercommunale, est administrée par un conseil de communauté. 

COMPOSITION DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

Depuis les élections municipales de mars 2014, le conseil compte 32 conseillers communautaires élus 
au scrutin direct dans les communes membres.  
 
 

Communes Noms des conseillers communautaires 

Brindas Thierry CHOULET 
Danielle GEREZ  
Bernard DUSSURGEY  
Anne CHANTRAINE  
Christiane AGARRAT 

Grézieu la Varenne Bernard ROMIER  
Claudine ROCHE  
Mario SCARNA  
Monia FAYOLLE  
Hugues JEANTET 

Messimy Catherine DI FOLCO  
Bernard SERVANIN  
Marie-Agnès BERGER-CHAUVIN  
Abdelkader CHAREF 

Pollionnay Jean-Pierre MARQUIER  
Laurence JASSERAND  
Sébastien BOUCHARD 

Sainte Consorce Jean-Marc THIMONIER  
Elisabeth DURAND  
Bertrand GAULE 

Thurins Roger VIVERT  
Florence PERRIN  
Jérôme LACOSTE-DEBRAY  
Chantal KRAMP 

Vaugneray Daniel JULLIEN  
Geneviève HECTOR  
Daniel MALOSSE  
Anne LANSON-PEYRE DE FABREGUES  
Joëlle CHAMARIE 
Raymond MAZURAT 

Yzeron Alain BADOIL  
Géraldine CREUX 
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COMPOSITION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE, DÉLÉGATIONS ET 
REPRÉSENTATIONS 

Pour mémoire, la composition du bureau communautaire depuis 2014 est rappelée ci-dessous :  
 

- Bernard SERVANIN : Culture, tourisme, communication et Inter’Val d’Automne 
- Florence PERRIN : Inter PLU / Espaces Naturels Sensibles et Politique du logement 
- Mario SCARNA : Agriculture, protection de l’environnement/développement durable, voiries 

et réseaux d’intérêt communautaire, bâtiments et travaux 
- Christiane AGARRAT : Finances 
- Alain BADOIL : Développement économique et emploi 
- Jean-Marc THIMONIER : Sports et loisirs 
- Sébastien BOUCHARD : Petite enfance et jeunesse. 

 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCVL  

Lors de la modification de ses statuts intervenue fin 2016 et afin de continuer à bénéficier de la 
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) bonifiée, la CCVL avait choisi d’inscrire dans ses statuts la 
compétence optionnelle : « Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et 
sportifs d'intérêt communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire 
d'intérêt communautaire».  
 
Or, l’article L.5214-23-1 du CGCT qui énumère les compétences nécessaires pour bénéficier d’une DGF 
bonifiée a été modifié par la loi de finances 2017.  Aussi, lors de sa séance du 25 octobre 2018, le 
conseil de communauté a décidé de modifier les statuts de la CCVL en supprimant la compétence 
optionnelle susmentionnée et en intégrant deux compétences facultatives comme suit : 

 
 Développement culturel de l’espace communautaire : construction, aménagement, entretien 

et gestion des équipements culturels d’intérêt communautaire 
 

 Développement et aménagement sportif de l’espace communautaire : construction, 
aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire. 

 
Cette nouvelle rédaction a permis de conserver toutes les compétences effectivement exercées par la 
CCVL tout en continuant à bénéficier de la DGF modifiée. 

ANCIENS LOCAUX DE LA CCVL 

Suite au transfert du siège de la CCVL au 27 chemin du Stade, un bail de location a été signé en 2018 
avec le SIAHVY pour la location des anciens locaux situés 20 chemin du Stade, à compter d’avril 2019.  

CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES 

La Chambre Régionale des Comptes Auvergne Rhône-Alpes a procédé à l’examen de la gestion de la 
CCVL pour les exercices 2009 à 2015. Ses observations définitives, arrêtées le 4 juillet 2017, ont été 
présentées en conseil de communauté le 21 septembre 2017. Conformément à la réglementation en 
vigueur, le conseil de communauté réuni le 20 septembre 2018 a pris acte du rapport sur les actions 
entreprises par la CCVL suite aux recommandations formulées par la Chambre Régionale des Comptes 
Auvergne Rhône-Alpes concernant la gestion de la CCVL au cours des exercices 2009 à 2015.  
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COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DE TRANSFERT DE CHARGES 

Compte tenu du transfert de la compétence « GEMAPI » à effet au 1er janvier 2018, une commission 
locale d’évaluation des charges a été constituée afin de procéder à l’évaluation des charges liées au 
transfert de cette compétence. Cette commission, composée de 16 membres, a été constituée pour la 
durée du mandat comme suit :  
 

- Commune de Brindas : Danielle Gerez et Frédéric Jean 
- Commune de Grézieu la Varenne : Jean-Luc Duvillard et Bernard Romier 
- Commune de Messimy : Marie-Agnès Berger et Bernard Servanin 
- Commune de Pollionnay : Jean-Pierre Marquier et Sébastien Bouchard 
- Commune de Ste Consorce : Jean-Marc Thimonier et Pascal Didelet 
- Commune de Thurins : Roger Vivert et Claude Claron 
- Commune de Vaugneray : Daniel Jullien et Daniel Malosse 
- Commune d’Yzeron : Alain Badoil et Olivier Dumortier. 
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GESTION DES RESSOURCES HUMAINES   

ORGANISATION DU SERVICE RH MUTUALISÉ EN 2018 :  

Le service n’a pas intégré de nouvelles communes en 2018, il est donc gestionnaire de 7 communes de 
la CCVL et de la CCVL. L’année 2018 a représenté la première année complète de gestion de ces 8 
collectivités. 
 

La répartition des agents affectés au service a été la suivante :  

 

o Un gestionnaire RH affecté aux communes de Grézieu-la-Varenne et Vaugneray 

o Un gestionnaire RH affecté aux communes de Brindas et Yzeron 

o Un gestionnaire RH affecté aux communes de Pollionnay, Sainte-Consorce, Thurins 

o La DRH affectée à la gestion de la CCVL, la coordination du service, le lien avec les DGS sur les 

dossiers spécifiques et la mise en œuvre de procédures et dispositifs communs aux services. 

 

Le nombre de postes affecté au service est de 4 ETP. En raison des temps partiels, l’effectif réel affecté 
est de 3,6 ETP. Afin de compenser ces temps partiels, un agent de la CCVL a été affecté en renfort au 
service RH à raison de 0,8 ETP pendant toute l’année 2018.   
 

MISSIONS EFFECTUÉES PAR LE SERVICE EN 2018 

Gestion des carrières 

 

La gestion des carrières est toujours assumée par chaque gestionnaire, en lien avec la DGS de la 
commune concernée. Un agent affecté au transfert d’information est affecté par les communes auprès 
de la DGS. La finalisation des contrats de travail des agents non titulaires est désormais gérée par le 
service commun RH (sauf pour une collectivité). 
 

Le service RH est resté en lien régulier avec les instances paritaires du Centre de Gestion afin d’assurer 
le suivi de la carrière des 8 collectivités concernées et afin d’assurer le suivi des dossiers soumis aux 
instances paritaires.  
 

Le service RH a préparé les dossiers soumis au Comité Technique du CDG 69 et de la commune de 
Brindas. Le gestionnaire RH et/ou la DRH assistent aux CT de Brindas et rédigent les comptes-rendus 
de celui-ci. 
 
Les dossiers de retraites et simulations de retraite ont été gérés directement par les gestionnaires du 
service. Les communes ont été incitées à contractualiser avec le Centre de Gestion pour un 
accompagnement et une finalisation de ces dossiers. L’essentiel du travail de complétude des dossiers 
est pour autant conduit par les gestionnaires RH du service commun. 
 

Les gestionnaires RH et la DRH ont accompagné également la préparation des dossiers de :  
 
- Promotion interne : préparation du choix de dossier aux élus ; mise en œuvre auprès de la CAP des 
dossiers de promotion soumis par chaque autorité territoriale ; accompagnement des agents pour les 
lettres de motivation. 
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- Avancement de grade : préparation des tableaux d’avancement et mise en œuvre auprès de la CAP 
des dossiers d’avancement de grade soumis par chaque autorité territoriale. 
 

Le service a été relais pour les collectivités sur les élections professionnelles qui se sont déroulées en 
décembre 2018 auprès du CDG 69. 
 
Le bilan social 2017 de toutes les collectivités suivies a été effectué durant l’année 2018 par les 
gestionnaires RH, la restitution de ces bilans se faisant à la fin du premier semestre de l’année 2019. 

 

Gestion des absences  

 

Gestion des congés annuels : 
La gestion dématérialisée des congés annuels et absences telle que déployée à la CCVL a été proposée 
à compter du 1er janvier 2018 aux communes de Vaugneray et de Grézieu-la-Varenne. Elle n’a pu se 
déployer de manière effective durant l’année en raison de mise à jour de plannings et de règles de 
calcul de congés à harmoniser. Elle a donc été effective au 1er janvier 2019. 
 
Gestion des maladies :  
La gestion des dossiers d’accident du travail et de maladie a été suivie par les gestionnaires RH. Un 
travail important a été poursuivi sur la gestion des absences de longue durée en lien avec les DGS et 
les instances médicales du CDG 69.  
L’année 2018 a permis de finaliser de nouveaux dossiers permettant une issue plus pertinente pour 
les agents et les collectivités. 

 

Gestion de la rémunération et des accessoires  

 

Le nombre d’agents rémunérés, à fin décembre 2018, est de 331 pour les 7 collectivités concernées et 
la CCVL (si on additionne les agents titulaires, les contractuels sur emplois permanents mais également 
les contractuels sur accroissement temporaire d’activité, les remplacements pour arrêts maladie et les 
TAP notamment). Si on ajoute les indemnités des élus (83), le nombre total de paies émises par le 
service commun est de 414 paies mensuelles à cette même date. Ce chiffre varie selon les mois et la 
saisonnalité. 
Les gestionnaires RH ont été sollicités en début d’année 2018 dans le cadre de l’élaboration des 
budgets RH de chaque collectivité. 
 

De plus, le déploiement du RIFSEEP au 1er janvier 2018 a permis une première harmonisation des 
modalités de paiement du régime indemnitaire pour les communes du service RH commun et pour la 
CCVL (modalités de versement, précision des règles d’absentéisme, définition d’un plafond commun à 
chaque catégorie d’agents). Il a amélioré la lisibilité du régime indemnitaire pour les élus et les agents 
(le régime indemnitaire est désormais un montant et non un coefficient). Pour autant, la non 
harmonisation des règles d’absentéisme entre les communes engendre des règles différentes de 
décompte du régime indemnitaire dans chaque collectivité, elle génère une lourdeur importante dans 
le suivi mensuel des paies de certaines collectivités. 
 
Enfin, le service a déployé entre le mois d’octobre et le mois de novembre 2018 la préfiguration des 
bulletins de paie dans le cadre du prélèvement à la source. Des notes spécifiques d’information ont 
été adressées aux agents et aux élus.  
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DONNEES RELATIVES AU PERSONNEL DE LA CCVL EN 2018 

Evolution des effectifs de la CCVL en 2018  
 

Au 31 décembre 2018, l’état des effectifs de la CCVL était de 58 postes dont 48 postes d’agents publics 
pourvus. 74,5 % étaient pourvus par des agents titulaires et 25,5 % par des agents non titulaires.  
 
Au cours de l’année 2018, deux postes ont été créés : un poste de rédacteur (visant à permettre à un 
agent de bénéficier de la réussite à son concours) et un poste de chargé de comptabilité afin de 
permettre la mise en œuvre progressive de la mutualisation du service finances.  
 
Suite à la réussite à concours ou à promotion interne, 3 agents de catégorie C ont été nommés en 
catégorie B. 
 
Par ailleurs, des mises à disposition nouvelles ont été mises en place en 2018 :  
 

- la mise à disposition à temps partiel (80 %) à compter du 1er mai 2018 d’un agent communal 
(Yzeron) chargé de comptabilité au sein du service mutualisé,  

- la mise à disposition à 20 % à compter du mois d’avril 2018 d’un agent du Syndicat de l’Ouest 
Lyonnais, chargé de mission agriculture auprès de la CCVL. 

 
Suite aux récentes évolutions des effectifs, au 31 décembre 2018, la structure de la collectivité était 

donc composée de :   

 23.53 % de postes en catégorie A,  

 39.22 % de postes en catégorie B,  

 37.35 % de postes en catégorie C. 
 

A cette même date, la répartition par genre était : 62.75 % de femmes et 37.25 % d’hommes. 

En décembre 2018, la CCVL a voté la création de deux postes supplémentaires afin de pourvoir aux 
besoins durant l’année 2019 : un poste de responsable de salle de spectacles et un poste d’agent de 
maîtrise. 

 

Plan de formation 
 
En 2018, le nombre de jours de formation recensés à la CCVL a été de 177 jours.  
35 agents ont bénéficié de ces formations. 
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FINANCES 

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES - DOTATION DE SOLIDARITÉ 
COMMUNAUTAIRE – ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

Conformément à la réglementation en vigueur, le conseil de communauté a tenu son débat 
d’orientations budgétaires le 8 février 2018. Il a également présenté le rapport d’orientations 
budgétaires. 
 

L’enveloppe correspondant à la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) a été répartie entre les 
communes suivant les critères et les montants définis dans le tableau ci-dessous : 
 

 

 

 

Communes 

Critère 1             Critère 2             Critère 3            

0,25 0,25 0,50  

Population 3/16 ans 

DGF 

Inverse potentiel 

fiscal  

Population 

totale DGF 

Total 

Brindas 2 780,51 1 447,86 5 191,99 9 420 € 

Grézieu la Varenne 2 179,74 1 397,63 4 785,33 8 363 € 

Messimy 1 623,64 1 273,15 2 961,74 5 859 € 

Pollionnay 897,80 1 559,94 2 013,71 4 471 € 

Ste Consorce 812,94 1 355,83 1 743,45 3 912 € 

Thurins 1 346,70 1 753,10 2 601,96 5 702 € 

Vaugneray 2 382,97 1 613,30 4 728,21 8 724 € 

Yzeron 475,70 2 099,19 973,61 3 549 € 

 12 500 € 12 500 € 25 000 50 000 € 

 

Suite à la réunion de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) le 14 juin 
2018, le montant de l’attribution de compensation a évolué afin de prendre en compte le transfert de 
la compétence GEMAPI à la CCVL et le coût du service commun « Ressources Humaines ». La CLECT a 
également proposé de compenser, pour une durée de 2 ans, le montant de la part de la Taxe 
d’Habitation perçue par la CCVL auprès des habitants de la commune de Vaugneray résultant de la 
disparition du mécanisme de neutralisation mis en place suite au transfert de la Taxe d’Habitation du 
département aux EPCI.  
 

La répartition de l’enveloppe entre les 8 communes membres de la CCVL est la suivante : 
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Attribution de compensation  

Année 2018 

  Dépenses Recettes 

BRINDAS 237 488,90  

GREZIEU LA VARENNE  1 573,15 

MESSIMY 379 892,12  

POLLIONNAY 65 079,81  

STE CONSORCE 141 168,80  

THURINS 45 611,90  

COMMUNE NOUVELLE DE VAUGNERAY 78 455,20  

YZERON  23 369,93 

TOTAL 947 696,73 24 943,08 

Total dépenses 922 753,65 € 

 

OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES 

Lors de sa séance du 15 mars 2018, le conseil de communauté a procédé aux votes des différentes 
opérations budgétaires nécessaires au fonctionnement de la collectivité en début d'exercice, à savoir : 
 
- approbation de la politique foncière de l'exercice 2017 
- approbation du compte administratif de l'exercice 2017 
- approbation du compte de gestion de l'exercice 2017 
- approbation de l’affectation des résultats de l'exercice 2017 sur l'exercice 2018 
- vote des différents taux d’imposition  
- approbation du budget primitif de l'exercice 2018 (budget principal et budgets annexes), dont 
les montants figurent ci-après :  
 

BUDGET PRINCIPAL INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 14 803 630.01 11 232 365.80 26 035 995.81 

- Recettes 14 803 630.01 11 232 365.80 26 035 995.81 

 

BUDGET ANNEXE 

« ENVIRONNEMENT » 
INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 817 476.07 2 913 454.39 3 730 930.46 

- Recettes 817 476.07 2 913 454.39 3 730 930.46 
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BUDGET ANNEXE 
« LOGEMENT SOCIAL » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 24 154.10 373 350.00 397 504.10 

- Recettes 24 145.10 373 350.00 397 504.10 

 

BUDGET ANNEXE 

« DÉVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE – AU 

MALVAL » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 54 033.79 41 741.42 95 775.21  

- Recettes 54 033.79 41 741.42 95 775.21 

 

BUDGET ANNEXE « PARC 

D'ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE DE 

MAISON-BLANCHE » À 

VAUGNERAY 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 295 882.46 234 905.00 530 787.46 

- Recettes 295 882.46 234 905.00 530 787.46 

    

BUDGET ANNEXE « PARC 

D'ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE DE 

CLAPELOUP » À STE 

CONSORCE 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 4 666 553.95 3 720 024.62 8 386 578.57 

- Recettes 4 666 553.95 3 720 024.62 8 386 578.57 

 

BUDGET ANNEXE « PARC 

D'ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE LES 

LATS II » À MESSIMY 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 2 179 696.14 1 934 140.14 4 113 836.28 

- Recettes 2 179 696.14 1 934 140.14 4 113 836.28 
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BUDGET ANNEXE « PARC 

D'ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE « LES 

ANDRES » À BRINDAS 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 4 671 041.70 4 025 858.20 8 696 899.90 

- Recettes 4 671 041.70 4 025 858.20 8 696 899.90 

 

BUDGET ANNEXE 

« OFFICE DE TOURISME 

DES VALLONS  
DU LYONNAIS » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 6 507.87 175 531.09 182 038.96 

- Recettes 6 507.87 175 531.09 182 038.96 

 

TAUX D’IMPOSITION 2018 ET BASES MINIMUM DE CFE 

Lors de sa séance du 15 mars 2018, le conseil de communauté a décidé de fixer les taux de fiscalité de 
la CCVL pour 2018 comme suit :  
 
o CFE : taux à 22,92 % applicable aux bases fiscales de la cotisation foncière des entreprises 

revenant à la CCVL, 
 
o TH : taux de 6,98 % applicable aux bases fiscales de la taxe d’habitation revenant à la CCVL, 
 
o TFNB : taux de 2,47 % applicable aux bases fiscales de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

revenant à la CCVL, 
 
o TFB : taux de 0,357 % applicable aux bases fiscales de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

revenant à la CCVL. 
 
o TASCOM : par délibération du 20 septembre 2018, le conseil a décidé de fixer le coefficient 

multiplicateur de la TASCOM à 1,15 avec effet au 1er janvier 2019.  
 

EMPRUNTS ET LIGNES DE CRÉDITS DE TRÉSORERIE 

Afin de financer différents projets, la CCVL a recours en 2018 à des emprunts ou lignes de crédits de 
trésorerie auprès d’organismes bancaires : 
 
Crédit à taux fixe 1,25 % auprès du Crédit Coopératif - Montant : 1 500 000 € - Durée : 15 ans 
 

Crédit à taux variable EURIBOR 3M + 0,43% auprès de la Banque Postale - Montant : 1 000 000,00 € -

Durée : 15 ans 
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Prêt relais (PAE Le Chazeau) auprès de la Banque Postale - Montant : 1 500 000 € - Taux fixe : 0,38 % - 

Durée : 3 ans 

Ligne de crédits de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne - Montant : 1 000 000 € - Taux : Eonia + 

marge de 0,39 % - Durée : 12 mois 

LES PROJETS TRANSVERSES 

Préfiguration du futur service mutualisé de gestion comptable 

En raison de mouvements de personnel intervenus dans plusieurs communes, et bien que le service 
commun Comptabilité/Finances n’ait pas été formellement créé, les services de la CCVL ont pris en 
charge la réalisation de missions comptables et financières pour trois communes membres courant 
2018 : Sainte-Consorce, Vaugneray et Yzeron. 
 

Deux niveaux de mutualisation ont été proposés à ces communes : 
 
- Mutualisation uniquement des actes comptables : mandats et titres réalisés au sein du service 
commun, déclarations de TVA, échéances d’emprunt, opérations comptables liées à l’inventaire ; 
- Mutualisation de la comptabilité et des finances : en plus de la gestion des actes comptables, le 
service commun effectue un suivi de la trésorerie et de la dette, participe à la préparation budgétaire 
et au suivi tout au long de l’année. Des assistances financières sur divers sujets sont également 
assurées. 
 

Fin 2018, le service commun « Comptabilité/finances » est composé d’une responsable finances et de 
3 gestionnaires comptables (dont un agent mis à disposition par la commune d’Yzeron). 
 

Mise en place de la chaîne comptable dématérialisée 

En 2018, la chaîne comptable de la CCVL a été presque intégralement dématérialisée avec la 
transmission de l’intégralité des pièces justificatives au comptable de façon dématérialisée et la mise 
en place de la signature électronique des bordereaux. L’utilisation d’un parapheur électronique et d’un 
tiers de télétransmission ont permis de simplifier les procédures et d’optimiser les délais de signature 
et d’envoi des actes en trésorerie. 
 
Cette dématérialisation de la chaîne comptable sera finalisée lors du changement de logiciel comptable 
avec la mise en œuvre de la signature électronique des bons de commande. 
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AGRICULTURE 

REMOBILISATION DES FRICHES AGRICOLES 

Afin d’assurer la pérennité de l’agriculture locale, de larges périmètres de protection des espaces 
naturels et agricoles périurbains (PENAP) ont été mis en place sur le territoire de la CCVL. Cependant, 
ces périmètres de protection ne garantissent pas systématiquement l’utilisation des terrains par les 
agriculteurs. Aussi, la CCVL souhaite conserver une vocation agricole des terrains classés en PENAP en 
aidant les propriétaires et les agriculteurs à remettre en culture des friches ayant un potentiel agricole.  
 
Cette revalorisation des friches agricoles permettra de reconquérir des surfaces pour des exploitants 
souhaitant conforter leur exploitation ou pour des porteurs de projet en recherche de surfaces pour 
s'installer. L’accent est également mis sur l’importance de remobiliser les agriculteurs pour conserver 
un paysage ouvert et le patrimoine local.   
 
En mars 2018, le conseil communautaire a approuvé un règlement précisant les modalités d’attribution 
de subventions pour la remobilisation des friches agricoles sur le territoire de la CCVL. 
 
L’agriculteur, bénéficiaire d’une subvention, s’engage à maintenir une activité de production agricole 
sur les parcelles défrichées pour une durée minimum de 5 ans.  
 
En 2018, deux aides ont été versées par la CCVL à un agriculteur et à un propriétaire sur la commune 
de Thurins : 
 
-une aide financière d’un montant de 734,52 € au GAEC « Le Jardin Alanqué » pour le bucheronnage 
de 0,7 ha, le défrichage de 0,3 ha et le débroussaillage de 0,12 ha ; 
-une aide financière d’un montant de 381,68 € au propriétaire, monsieur Daniel Accarel, pour la 
location de 1,12 hectares de parcelles en friches suite à l’établissement d’un bail rural avec le GAEC 
« Le Jardin Alanqué ». 

 

CRÉATION D’UNE ASSOCIATION FONCIÈRE AGRICOLE (AFA) LIBRE À L’ÉCHELLE 
INTERCOMMUNALE 

Forte d’une agriculture qui occupe 40 % de son territoire, la CCVL agit pour le maintien d’une 
agriculture dynamique, viable et durable afin de conforter une activité économique génératrice 
d’emploi et de produits agricoles de qualité, conserver un aménagement équilibré de l’espace et 
préserver un cadre de vie remarquable pour ses habitants. 
 
Dans le cadre de cette politique agricole, depuis 2016, la CCVL a initié un travail sur la gestion du foncier 
agricole et formulé des objectifs pour la gestion du foncier agricole de son territoire :  
 

 encourager l’installation de nouveaux porteurs de projet et favoriser la transmission ; 

 consolider les exploitations agricoles en place et faciliter les conditions de travail des 
agriculteurs ; 

 préserver le foncier agricole, forestier et naturel et un environnement paysager de qualité, et 
notamment sécuriser l’occupation du foncier agricole par l’agriculture, en complément des 
outils indispensables que sont les Périmètres de Protection des Espaces Naturels et Agricoles 
Périurbains (PENAP) ; 
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 restructurer le foncier pour mettre fin au morcellement des terres agricoles afin de faciliter 
l’activité des agriculteurs et de limiter leurs déplacements (travail sur les échanges de parcelles 
qui n’a de cohérence que sur une grande échelle de territoire) ; 

 préserver la rentabilité des exploitations agricoles pour pérenniser leur activité, notamment 
concernant les exploitations touchées par la perte de l’ICHN. 

 
Afin de répondre à ces objectifs, la CCVL a déjà conduit les actions suivantes : stage pour le repérage 
de friches sur la commune de Thurins, réalisation d’un état des lieux des enjeux fonciers sur les 
communes de la CCVL, mise en place d’un règlement d’attribution de subventions pour la 
remobilisation de friches. 
 
Suite à cette première étape, la CCVL a souhaité travailler sur la création d’une Association Foncière 
Agricole (AFA) libre avec la volonté qu’elle soit à l’échelle intercommunale. 

 
Pour cela, en décembre 2018, la CCVL a conclu une convention de partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture du Rhône pour s’entourer de ses services afin : 
 

- d’animer un groupe de travail, constitué de différents acteurs, pour définir le cadre 
d’intervention de l’AFA, ses objectifs et ses compétences ; 

- d’élaborer un projet de statuts ; 
- d’identifier les critères de sélection des parcelles concernées et de définir des secteurs à 

enjeux ; 
- d’accompagner le groupe de travail dans la création de l’AFA ;  
- d’assister l’AFA dans les différentes tâches administratives et techniques pour le démarrage 

de l’association ; 
- d’accompagner l’AFA dans ses missions sur un secteur à enjeux identifié. 

 
Cette mission estimée à 45 jours représente un montant de 23 040 € : la Chambre d’Agriculture du 
Rhône prend en charge 6 912 € (30 %) et la CCVL 16 128 € (soit 70 %).  
 

LUTTE CONTRE LA GRÊLE 

Les agriculteurs du grand Ouest lyonnais ont été fortement touchés par les violents orages de grêle de 
l’été 2018. Les dégâts causés ont été considérables et certains exploitants ont perdu la quasi-totalité 
de leur récolte. Plus encore que la violence de cet événement climatique, c’est la récurrence de ces 
événements de grêle constatés sur le territoire qui a incité à accélérer la réflexion sur la protection du 
territoire face aux orages de grêle.  
 
Les EPCI et le Département ont sollicité la Chambre d’Agriculture du Rhône qui a joué un rôle central 
pour mobiliser tous les acteurs (EPCI, Département, Région, Etat, assureurs) afin de monter un projet 
de protection contre la grêle à l’échelle du département du Rhône.  
 
Afin de faciliter l’investissement nécessaire à la réalisation de la première phase de déploiement du 
dispositif, et à la demande des services de l’État, en décembre 2018, les EPCI concernés ont accepté 
de se porter acquéreurs, sous forme d’un groupement de commandes, d’un dispositif de protection 
contre la grêle à mettre à disposition d’une structure gestionnaire pour son exploitation et sa gestion 
à son propre compte.  
 
Cet investissement a été évalué à 752 000 € TTC. Son financement, animation du dispositif de la 
première année comprise, est assuré par les EPCI membres du groupement de commandes à hauteur 
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de 95 000 € (15 000 € pour la CCVL). Plusieurs financeurs (Etat, Région, Département, assureurs) ont 
été mobilisés à hauteur de 657 000 € et la filière agricole a contribué à hauteur de 12 000 €.  
 
Le conseil de communauté a ainsi approuvé une convention ayant pour objet de constituer un 
groupement de commandes pour l'acquisition d'un système de détection et de lutte contre la grêle, la 
CCVG s’étant portée volontaire pour assurer le rôle de coordonnateur du groupement.  

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE 

L’Etat a confié à la Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire (FRGDS) l’organisation 
de la prévention, de la surveillance et de la lutte contre le frelon asiatique au niveau régional. Le GDS 
69, via sa section apicole, est chargé d’animer ce dispositif au niveau du Département du Rhône. 
 
Compte tenu de la présence du frelon asiatique sur le département du Rhône et afin de prévenir les 
conséquences que sa présence peut avoir sur l’apiculture, la biodiversité et sur l’environnement, il est 
nécessaire de mener une lutte active contre cet insecte invasif pour limiter son expansion. Une 
information auprès de la population est également nécessaire. La CCVL a versé une subvention de 500 
€ au GDS pour aider au financement du dispositif de surveillance et de lutte collective contre le frelon 
asiatique dans le Rhône.  

 

PRISE EN COMPTE DES DIFFICULTÉS DU MONDE AGRICOLE 

Face aux difficultés rencontrées par le monde agricole, la CCVL s’est rapprochée de l’association 
Solidarité-Paysans dont les objectifs sont les suivants :  
 

- proposer aux agriculteurs, en situation difficile, un accompagnement socioprofessionnel 
individualisé réalisé par des bénévoles  

- interpeller les organisations agricoles, les pouvoirs publics, les créanciers et les bailleurs sur 
les difficultés rencontrées dans le monde agricole. 
 

Les champs d’intervention de l’association sont étendus : ils concernent la médiation et la concertation 
familiale, l’économie et la gestion, le juridique, le social et l’accès aux droits. 
 
Dans ce cadre, la CCVL a versé une subvention de 1 000 € à l’association Solidarité Paysans Rhône-
Alpes pour assurer la diffusion du film documentaire « Sans adieu » de Christophe Agou au Cinéval à 
Vaugneray le 20 novembre 2018. Cette diffusion a été suivie d’un débat visant à sensibiliser la 
population aux difficultés éprouvées par le monde agricole.  

 

APPROVISIONNEMENT DES RESTAURANTS SCOLAIRES PAR LES PANIERS DES VALLONS 

L’association des Paniers des Vallons réalise des actions de développement de l’approvisionnement en 
produits agricoles locaux pour les restaurations collectives publiques et privées du territoire. Six 
producteurs de l’association sont concernés : cinq en productions fruits/légumes et un producteur en 
produits laitiers. Cependant, le nombre de producteurs pourrait être amené à croître en fonction des 
besoins. 
 
En 2018, la CCVL a versé une subvention de 1 000 € à l’association des Paniers des Vallons pour lui 
permettre de concevoir un nouvel outil de communication et modifier ses statuts avec l’appui d’un 
cabinet juridique pour prendre en compte cette nouvelle activité. 
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ORGANISATION DE LA FETE DE L’AGRICULTURE PAR LES JEUNES AGRICULTEURS DES 
COTEAUX DU LYONNAIS  

A l’occasion de ses 20 ans, la CCVL s’est associé aux Jeunes Agriculteurs (JA) des Coteaux du Lyonnais 
pour l’organisation d’une journée festive de partage et de convivialité, le 29 juillet 2018, dans les 
champs en face de la piscine intercommunale dont l’entrée était gratuite pour l’occasion. 
 
Au cours de cette journée, les JA ont organisé leur traditionnel concours cantonal de labour ainsi que 
différentes activités ludiques gratuites et des démonstrations qui ont permis aux visiteurs de découvrir 
toutes les facettes de l’agriculture de la CCVL. La CCVL a versé une subvention de 4 500 € aux JA des 
Coteaux du Lyonnais pour l’organisation de cet évènement. 
 

PROMOTION DES FROMAGES FERMIERS LOCAUX LORS DU CONCOURS « FROM’IN 
RHONE 2018 » 

Les producteurs fromagers fermiers du Rhône ont organisé pour la première fois un événement intitulé 
« FROM’IN RHONE 2018 » qui s’est déroulé à Saint-Martin-en-Haut le dimanche 23 septembre 2018. 
Quatre fromagers fermiers dont le siège d'exploitation est situé sur le territoire de la CCVL se sont 
inscrits pour que leurs fromages et yaourts (15 produits au total) soient dégustés lors de ce concours. 
 
Cet évènement poursuit les objectifs suivants :  
 
- promouvoir la qualité et la diversité des fromages fermiers du Rhône auprès des consommateurs et 
des acteurs économiques  
- renforcer les liens consommateurs/producteurs et les liens crémiers, fromagers 
détaillants/producteurs  
- contribuer au développement des circuits courts et renforcer l’assise économique des producteurs 
fermiers  
- fédérer les producteurs fromagers fermiers (bovins, caprins, ovins) autour d’un projet commun et 
pouvoir communiquer à travers ce réseau de producteurs.  
 
La CCVL a versé une subvention de 500 € à l’association « Groupement de Défense Sanitaire du 
Rhône » pour l’organisation de cet évènement. 
 

SENSIBILISATION AU RESPECT DES ESPACES AGRICOLES 

Suite à une demande des agriculteurs, la CCVL a travaillé avec le Groupe Agricole des Vallons sur la 
conception de panneaux de sensibilisation au respect des espaces agricoles qui ont été posés à 
l’entrée des chemins de balade. Au total, 63 panneaux ont été installés sur les 8 communes de la 
CCVL. Le coût de fabrication de ces panneaux a été de 4 116 € TTC. Ces panneaux ont été posés par 
les services techniques des communes. 
 
Deux types de panneaux imagés ont été réalisés avec l’intitulé « Respectez le travail des 
agriculteurs » : 
 

- Les vergers ne sont pas des self-service  
- Les champs ne sont pas des parcs publics 
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Les consignes à l’attention des promeneurs et sportifs mentionnées sur les 2 types de panneaux 
sont les suivantes : 
 

- Ne cueillez pas les fruits et légumes 
- Tenez votre chien en laisse 
- Ne jetez pas vos déchets dans la nature 
- N’entrez pas dans les prés 
- Ne dérangez pas les troupeaux 
- Respectez les clôtures. 
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AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE 

LES ESPACES NATURELS A PRESERVER ET VALORISER 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Plateau de Méginand et des Crêts boisés 

La sauvegarde de l’environnement est une préoccupation forte de la CCVL qui souhaite s’inscrire dans 
une politique de développement durable en matière d’aménagement de son territoire. Parallèlement, 
le Département du Rhône mène depuis 1991 des actions de préservation et de valorisation des milieux 
naturels à travers la politique des ENS, sites présentant une valeur patrimoniale au regard de 
caractéristiques paysagères, de la faune ou de la flore. 
 
En 2003-2004, le Département a élaboré un plan de gestion et de mise en valeur à l’échelle des 11 ENS 
de l’Ouest Lyonnais. Sur la CCVL, deux sites sont gérés au titre de la politique des ENS du Rhône : 

 
- Le site du plateau de Méginand et des vallons du Charbonnières, du Ribes et du Ratier : site 
de 950 hectares composé d’un plateau agricole entaillé par plusieurs vallons boisés parcourus 
par des cours d’eau et combinant des espaces agricoles ouverts, offrant des points de vue sur 
les Monts du Lyonnais et l’agglomération lyonnaise, avec des espaces plus fermés de bocage 
et de profonds vallons boisés.  

 
- Le site des Crêts Boisés : massif de 3 600 hectares, essentiellement boisé, comportant une 
série de crêts et de cols dont l’importance et la diversité des milieux (landes, ripisylves, forêt…) 
favorisent la diversité animale et végétale. 

 
Dans le cadre du plan de gestion de ces ENS, la CCVL propose des animations de découverte et de 
sensibilisation à la protection de ces milieux aux scolaires. Pour réaliser ces animations subventionnées 
par le Département du Rhône à hauteur de 7 000 €, soit à hauteur de 50 % de la dépense effectuée 
par la collectivité, la CCVL a fait appel à des animateurs professionnels de l'association NATURAMA 
spécialisée en éducation à l'environnement. Le coût pour la CCVL pour l’année 2018 a été de 5 610 €, 
correspondant à ces animations assurées par NATURAMA. 
 
Pour l'année scolaire 2017/2018, huitième année de réalisation de ce programme, 7 classes du 
territoire ont participé aux animations, représentant 185 élèves issus de 4 écoles. Un forum de 
restitution a eu lieu en juin à la salle des fêtes de Thurins. Cette manifestation a été l'occasion de 
valoriser et de présenter aux parents le travail réalisé par leurs enfants. Elle a également permis de 
sensibiliser les parents aux richesses naturelles du territoire et à la nécessité de les protéger.  

 

La Mine du Verdy à Pollionnay 

La CCVL dispose d’une réserve naturelle régionale sur son territoire : la Mine du Verdy, située sur la 
commune de Pollionnay. 
 
La Région Rhône-Alpes, qui finance les actions du plan de gestion de cette réserve, conduites par 
FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT (ex FRAPNA), et notamment les animations scolaires du volet 
sensibilisation et communication, a sollicité la CCVL pour proposer ce type d’animations aux écoles 
primaires du territoire. 
 
Au titre de sa compétence « Aménagement de l’espace », une convention a donc été conclue entre la 
CCVL et FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT afin de définir les conditions administratives et financières 
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pour la réalisation de ces animations d’éducation à l’environnement et au développement durable à 
destination des classes de primaire des écoles (cycles 1, 2 et 3, à raison de 2 ½ journées par classe), 
soit 420 € par classe financés à hauteur de 62 % par la CCVL. En 2018, 10 classes de différentes écoles 
de la CCVL (1 de Brindas, 5 de Grézieu la Varenne, 2 de Thurins, 1 d’Yzeron et 1 de la Fondation OVE à 
Vaugneray) ont suivi ces animations.  
 
Pour la réalisation de ces animations, la CCVL a versé une subvention de 2 604 € à FRANCE NATURE 
ENVIRONNEMENT. 
 
 

STAGE SUR LE PLU INTERCOMMUNAL 

Dans le cadre des débats portant sur le PLU intercommunal, il avait été convenu que la CCVL 
accueillerait un stagiaire chargé de réaliser une étude sur les enjeux du transfert de la compétence 
PLUi par les communes membres de la CCVL à cette dernière. Vincent Beal, étudiant en master 2 
Urbanisme et Aménagement à l’Institut d’Urbanisme de Lyon, a effectué un stage à la CCVL du 20 mars 
2018 au 31 juillet 2018.  
 
Ce stagiaire a réalisé des entretiens avec les maires et/ou les adjoints en charge de l’urbanisme afin de 
connaître les interrogations de chaque commune sur le sujet. Il a également rencontré le président et 
les vice-présidents de la CCVL.  

 
Il a étudié les évolutions législatives et a fait une analyse comparative des PADD et des règlements des 
PLU des 8 communes. Les enjeux des 8 PADD sont communs mais ils sont hiérarchisés en fonction des 
spécificités communales. Les 8 règlements présentent des différences règlementaires minimes.  
 
Vincent Béal a également travaillé sur la démarche PLUi, les questions spécifiques sur lesquelles la 
majorité des élus s’interrogent (taxe d’aménagement, droit de préemption urbain, déclarations 
d’intention d’aliéner) et un projet de charte de gouvernance. 
 
Il a présenté son travail le 19 juillet 2018 en commission « orientations communautaires » au cours de 
laquelle un débat a eu lieu entre les élus suite à sa présentation.  
 
Pour mémoire, le transfert de la compétence PLU à l’intercommunalité interviendra au 1er janvier de 
l’année suivant l’élection du président de l’EPCI sauf si les communes s’y opposent en exerçant leur 
minorité de blocage dans les 3 mois précédant le 1er janvier. Les communes auront donc 9 mois entre 
les élections de 2020 et le 1er janvier 2021 pour réfléchir au transfert de la compétence PLU.  
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET EMPLOI 

La CCVL est un territoire qui attire : elle connait depuis plus de 10 ans un fort développement 
économique, avec une hausse significative des emplois salariés privés. Son tissu économique, qui 
compte environ 1 880 entreprises, présente des facettes multiples (industrie pharmaceutique, 
artisanat, activités liées à la santé, BTP...) et se compose essentiellement de PME et PMI de moins de 
10 salariés. Les entreprises sont localisées en centre-bourg, dans les hameaux ou dans les parcs 
d’activités économiques (PAE). Ces derniers sont au nombre de 11, dont 9 d’intérêt communautaire 
(gestion assurée par la CCVL). Ils ne sont pas spécialisés et accueillent des entreprises industrielles et 
artisanales, à l’exception du PAE de Maison-Blanche sur la commune de Vaugneray destiné aux 
activités tertiaires (bureaux, services, laboratoires). 
 

Les PAE de la CCVL datent pour la plupart des années 80, excepté deux aménagements en 2001 et 
2005. L’absence de création de nouveaux PAE a entrainé une forte densité d’occupation des PAE 
existants. En effet, les entreprises n’ayant pas de possibilité pour s’agrandir en déménageant, elles 
surexploitent leur lieu d’activité. Cette situation s’explique en partie par le gel des surfaces 
économiques dans l’attente de l’approbation du SCOT. Approuvé depuis février 2011, les communes 
ont pu mettre en compatibilité leur PLU notamment en inscrivant les futurs secteurs économiques.  
Ainsi l’objectif d’aménager 4 PAE communautaires d’ici 2020 est en cours de réalisation.  
 

PAE DE CLAPELOUP À SAINTE CONSORCE  

Au 31 décembre 2018, 22 lots étaient sous compromis de vente, 16 permis de construire ont été 
déposés et 11 permis de construire ont été accordés. 
 

Caractéristiques 

du terrain 

Références 

cadastrales et 

surfaces 

Estimation du 

service des 

Domaines 

Prix fixé 

par la 

CCVL  

Prix total HT Observations  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 15 de 

2233 m² 

68 € 68 € 151 844 € Promesse de vente 
signée avec la SCI 
SOCLEMMO  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 16 de 

1941 m² 

68 € 68 € 131 988 € Promesse de vente 
signée avec M. Antoine 
INGRASSIA  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 21  

1036 m² 

466 m² (zone 

PPRNI) 

 

68 € 

30 € 

 

68 € 

30 € 

 

84 428 € 

 
Promesse de vente 
signée avec M. Cyril 
GRANJON  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 23 

2153 m² 

(bordure RD) 

942 m² (sous 

HTension) 

 

71 € 

 

45 € 

 

71 € 

 

45 € 

 

195 253 € 

 
Promesse de vente 
signée avec M. Stephen 
ROBIN  
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PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 24 de 

1283 m² 

68 € 68 € 87 244 € Promesse de vente 
signée avec M. Denis 
LAMBERT  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 31 de 

1150 m² 

68 € 68 € 78 200 € Promesse de vente 
signée avec les consorts 
Patrick et Damien 
BADOIL  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 32 de 

1153 m² 

68 € 68 € 78 404 € Promesse de vente 
signée avec M. 
Dominique BEAL  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 33 de 

991 m² 

68 € 68 € 67 388 € Promesse de vente 
signée avec la SCI 
PETITDIDIER  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce 
 

Lot n° 34 de 

981 m² 

68 € 68 € 66 708 € Promesse de vente 
signée avec la SCI ZOLA 
ZR  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 35 de 

945 m² 

68 € 68 € 64 260 € Promesse de vente 
signée avec M. Frédéric 
ROUGEMONT  

Parcelle de 
terrain nu 
(nature pré) – à 
proximité du 
PAE 
« Clapeloup » 

186 m² (issue 

de la parcelle 

C 81) 

11 € 11 € 2 046 € M. Gabriel TARAZI et 
Mme Nicole CORRADI 

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce 

Lot n° 22 

1778 m² 

26 m² (zone 

PPRNI) 

 

68 € 

30 € 

 

68 € 

30 € 

 

121 684 € 

Promesse de vente 
signée avec la SCI BATEC  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 25 de 

955 m² 

68 € 68 € 64 940 € Promesse de vente 
signée avec la SCI C3S  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 27 

519 m² 

144 m² (sous 

HTension) 

 

68 € 

45 € 

 

68 € 

45 € 

 

41 772 € 

Promesse de vente 
signée avec M. Serge 
CHARBONNIER  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 28 
551 m² 
 
112 m² (sous 
HTension) 
 

 

68 € 

45 € 

 

68 € 

45 € 

 

42 508 € 

Promesse de vente 
signée avec M. Julien 
GIRAUD  
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PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 30 

128 m² 

538 m²(sous 

HTension) 

 

68 € 

45 € 

 

68 € 

45 € 

 

 

32 914 € 

Promesse de vente 
signée avec M. Thierry 
BEAUPELLET  

Parcelle de 
terrain nu à 
proximité du 
PAE 
« Clapeloup » 

210 m² (à 
détacher de la 
parcelle C 512 
de 43 524 m²) 
163 m² 

47 m² (zone 

PPRNI) 

 

 

68 € 

30 € 

 

 

68 € 

30 € 

 

 

 

12 494 € 

 

Promesse de vente 
signée avec la SCI 
HAKIM AND CO 
 

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 17 de 

3771 m² 

68 € 68 € 256 428 € Promesse de vente 
signée avec la SCI ATOM 

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 18 de 

4973 m² 

68 € 68 € 338 164 € Promesse de vente 
signée avec la SCI ATOM 

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 19 de 

841 m² 

75 € 75 € 63 075 € Promesse de vente 
signée avec M. David 
BOUVIER et Mme 
Caroline RIVOIRE 

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  
 

Lot n° 20 de 

1024 m² 

75 € 75 € 76 800 € Promesse de vente 
signée avec M. et Mme 
Luis ALMEIDA 

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 3 

2602 m² 

(bordure RD) 

668 m² (zone 

PPRNI) 

 

71 € 

30 € 

 

71 € 

30 € 

 

 

204 782 € 

Promesse de vente 
signée avec M. Michel 
PORTAIL 

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 29 de 

667 m² 

68 € 68 € 45 356 € Promesse de vente 
signée avec M. 
Guillaume SAHUC  

PAE 
« Clapeloup » à 
Ste Consorce  

Lot n° 39 

1047 m² 

621 m² (sous 

HTension) 

 

68 € 

45 € 

 

68 € 

45 € 

 

99 141 € 

Promesse de vente 
signée avec M. José 
TENREIRO  
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Toujours dans le cadre de l’extension du PAE « Clapeloup », la CCVL et la commune de Sainte Consorce, 
en accord avec le Département du Rhône, ont souhaité aménager un carrefour giratoire entre la RD 
30 et les chemins du Badel et du Méginand, pour l’accès à ce parc d’activités. Aussi, un marché de 
travaux de voirie a été conclu avec l’entreprise DUMAS SAS pour un montant de 346 327,02 € HT.  
 
Cependant, des modifications ayant été apportées au projet initial (du fait notamment de la création 
de bandes cyclables intégrées aux travaux d’aménagement du giratoire le long de la RD 30), un avenant 
a été conclu. Ainsi, le Département du Rhône s’est engagé à verser une participation de 117 504,80 € 
pour les travaux du rond-point et une participation de 52 658 € pour la création des bandes cyclables. 
La participation totale du Département du Rhône s’élève donc à 170 162,80 €, soit une augmentation 
à sa participation initiale de 82 162.80 €.  
 
Les travaux d’extension du PAE « Clapeloup » étant terminés, la CCVL a transféré à la commune de 
Sainte Consorce la propriété de l’ensemble des installations d’éclairage des voies de ce parc d’activités.  
 

 

PAE « LE CHAZEAU » A MESSIMY 

La CCVL a acheté aux Laboratoires BOIRON un terrain de 33 932 m² nécessaire à l’aménagement du 
PAE « Le Chazeau » au prix auquel l’entreprise a acheté les terrains et indemnisé les exploitants 
agricoles soit 475 505,14 € (407 184,00 € soit 12 € le m² + 68 321,14€ correspondant aux 
compensations agricoles individuelles). De plus, la CCVL et la société BOIRON ont signé une convention 
au titre des compensations agricoles collectives, permettant le versement par la CCVL de la somme de 
33 932 € à la société BOIRON. 
 

Le 5 juillet 2018, la CCVL a attribué les travaux d’aménagement du PAE aux entreprises suivantes : 

N° 

du 

lot 

Intitulé du lot Attributaire du 

marché 

Montant du marché en € HT 

1 
Voirie – réseaux 
humides – 
réseaux secs 

EUROVIA LYON 
(mandataire) / T.P. 
LACASSAGNE 

Tranche ferme :   704 703,34  
Tranche optionnelle :                   39 335,68  
TOTAL :    744 039,02   

2 Éclairage public SERPOLLET   52 977,95  

3 
Espaces verts – 
mobilier – 
clôture 

GREEN STYLE  

Tranche ferme :  164 400,52   
Tranche optionnelle n°1 :     22 323,68  
Tranche optionnelle n°2 :     24 310,00  
TOTAL :    211 034,20   

4 
Poste de 
refoulement 

SADE-CGTH         41 822,00  

Total du marché en € HT  1 049 873,17  

 

Les travaux ont débuté en septembre 2018. 

Par ailleurs, dans le cadre des travaux, il a été nécessaire de conclure : 
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- une convention entre la CCVL et ENEDIS pour les travaux de raccordement électrique de 
l’installation de consommation d’électricité pour un montant de 47 774,05 € HT (+ TVA à 20 
%), à la charge de la CCVL 

- une convention entre la CCVL et le SIDESOL pour la réalisation de travaux d’alimentation en 
eau potable et défense incendie pour un montant estimé à 60 467,03 € HT 

- une convention entre la CCVL et GRDF pour la réalisation des ouvrages de distribution publique 
nécessaires à l’alimentation en gaz naturel de la zone. Il a été convenu que la CCVL réaliserait 
les travaux de terrassement nécessaires à la pose des réseaux. De son côté, GRDF réalisera, à 
titre gratuit, l’ensemble des travaux nécessaires à la mise en place des réseaux sur le domaine 
public. 
 
 

PAE « LES ANDRÉS » A BRINDAS  

Le schéma directeur des eaux pluviales de la commune de Brindas, réalisé en 2013, préconisait la 
réalisation d’un bassin de rétention des eaux pluviales de 2100 m3, afin de réguler les apports du bassin 
versant urbanisé, composé à la fois du village de Brindas et du parc d’activités économiques « Les 
Andrés », dont l’extension a été commencée par la CCVL.  
 
La commune de Brindas et la CCVL ayant réalisé les études de faisabilité, les parts respectives de 
chacune des parties ont été déterminées à 74 % pour la commune de Brindas et 26 % pour la CCVL. 
 
Par ailleurs, pour réaliser ce bassin de rétention, il est apparu nécessaire, par souci de cohérence, de 
confier la réalisation de l’ensemble de ces travaux à un maître d’ouvrage unique. Compte tenu de la 
nature des travaux, il a été proposé que : 
 

- la CCVL et la commune de Brindas achètent le terrain nécessaire à la réalisation dudit bassin 
de rétention en indivision ;  

- la CCVL délègue la maitrise d’ouvrage à la commune de Brindas pour la réalisation des travaux 
relatifs au bassin de rétention ;  

- la CCVL confie enfin l’entretien du bassin de rétention, pour la part lui correspondant, à la 
commune de Brindas. 

 
En 2018, la commune de Brindas et la CCVL ont acheté à la SCI ABC INVESTISSEMENT un terrain d’une 
surface de 1 664 m² pour un montant de 26 624 €, soit 6 922,24 € pour la CCVL. 
 
En ce qui concerne le projet d’extension du PAE « Les Andrés », les diverses études se sont poursuivies 
et un terrain de 7046 m² a été acheté aux consorts PERRIN moyennant un prix de 84 552€, ce qui a 
permis de finaliser l’acquisition des terrains pour le projet d’extension. 

 

PAE « MAISON-BLANCHE » A VAUGNERAY  

La CCVL a procédé à une décision modificative de crédits sur le budget annexe « Maison- Blanche » 
afin de pouvoir acquérir la parcelle permettant cette extension et lancer la consultation pour les études 
de maîtrise d’œuvre. Ainsi, la CCVL a acheté un terrain de 5 788 m² pour un montant total de 86 820€. 
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AUTRES ACTIONS  

Le Malval 
 
La CCVL loue depuis 2003, par le biais d’un bail commercial, des locaux à usage de restaurant situés 
sur la commune de Vaugneray, à la société le Malval. 
 
Suite aux difficultés financières rencontrées par ladite société dans le cadre de l’exploitation du 
restaurant, le tribunal a arrêté un plan de redressement cette société le 24 avril 2012. Devant 
l’impossibilité pour le dirigeant d’honorer le plan de redressement ainsi que les créances des années 
2017 et 2018, le commissaire à l’exécution du plan a déposé une requête au Tribunal de Commerce 
qui a prononcé la liquidation judiciaire du Malval avec poursuite d’activités jusqu’au 9 octobre 2018. 
 
Les créances déclarées par la CCVL dans le cadre de la liquidation judiciaire s’élèvent à 77 226.26 € 
H.T. et relèvent du budget annexe « Développement économique - Le Malval ». Une décision 
modificative de crédits a été votée afin d’inscrire les crédits nécessaires pour provisionner les 
créances dans l’attente de l’issue de la procédure de liquidation judiciaire. 

 

Solidarité-Emplois 
 
La CCVL dispose de la compétence « soutien à l’action locale pour l’emploi ». L’association SOLIDARITE-
EMPLOIS est un partenaire adapté pour l'aide à l'emploi de proximité, compte tenu de son expérience 
dans ce domaine. Aussi, la CCVL apporte un soutien financier à cette association depuis de nombreuses 
années. Pour 2018, la subvention versée par la CCVL a été fixée à 45 240 € comme prévue dans la 
convention triennale 2018-2020. 

 

Autres partenaires 
 
La CCVL apporte son aide financière à différentes associations dans le domaine du développement 
économique et de l’emploi. Pour l’exercice 2018, les subventions suivantes ont été attribuées : 

 
 Association des Professionnels et Indépendants de Vaugneray : soutien du Forum des 

Métiers organisé à Vaugneray via une aide de 500 € 

 Sud-Ouest Emploi : déploiement d’une animation Ressources Humaines sur le territoire de la 
CCVL via une subvention de 5 000 € 

 Rhône Développement Initiatives : abondement de 6 000 € au fonds de prêt d’honneur 

 SOLEN : déploiement de l’action Mobilisation pour l’Emploi des Jeunes « MEJ » via une 
subvention de 1 000 €. 

 
 
Journée proximité emploi-formation 
 
La JPEF est organisée en partenariat avec la COPAMO. La 17ème édition s’est déroulée le jeudi 14 juin 
2018 à l’Espace COPAMO à Mornant. Ce forum de l’emploi permet d’accompagner les personnes en 
recherche de solutions professionnelles ainsi que les entreprises du territoire en recherche de 
collaborateurs. 231 personnes ont visité l’évènement qui a regroupé 28 entreprises et 13 partenaires 
pour 74 offres d’emplois représentant plus de 150 postes.  
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Soutien à la Mission Locale  
 
La Mission Locale des Monts d’Or et des Monts du Lyonnais a sollicité auprès des collectivités 
territoriales une motion de soutien contre la fusion, à titre expérimental, des missions locales au sein 
des Pôles Emploi. 
 
Après avoir rappelé le cadre national et le cadre local des Missions Locales, les élus du conseil de 
communauté de la CCVL ont rappelé leur attachement à la Mission Locale des Monts d’Or et des Monts 
du Lyonnais avec : 

 
- un pilotage par des élus locaux, dans un souci de proximité et de maillage territorial 

efficace 
- une gouvernance associative locale qui permet de s’adapter aux besoins des jeunes et du 

territoire 
- des actions territorialisées avec les jeunes et les entreprises, définies par le cadre commun 

de référence de son offre de service 
- l’importance de la prise en compte globale des attentes et de la participation des jeunes, 

notamment les plus démunis, dans le cadre d’un accompagnement personnalisé de leur 
parcours d’insertion sociale et professionnelle. 

 
 
En conséquence, le conseil de communauté a donc décidé de soutenir la Mission Locale des Monts 
d’Or et des Monts du Lyonnais dans son refus de participer à toute expérimentation de fusion des 
Missions Locales au sein de Pôle Emploi. 
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POLITIQUE DU LOGEMENT ET CADRE DE VIE 

Le Programme Local de l'Habitat (PLH) est un instrument de prévision et de programmation visant à 
répondre aux besoins en logements et à favoriser la mixité sociale.  
 
Depuis 2014, la CCVL est dans la réalisation de son 3ème Programme Local de l’Habitat (PLH) 
communautaire. 
 
Pour mémoire, les 6 orientations du PLH 2014/2019 sont les suivantes : 
 
- poursuivre les efforts en matière de maîtrise du développement du territoire 
- intensifier la diversification de l'offre de logements 
- poursuivre la prise en compte des besoins spécifiques 
- persévérer dans la mise en place d'une politique foncière active 
- continuer à promouvoir le développement durable 
- prolonger le pilotage et l'accompagnement de la mise en œuvre du PLH 
 
 

BILAN ANNUEL DU PLH POUR L’ANNÉE 2018 

 

Bilan de la production de logements par commune 2018 (source : PC hors contentieux) 

Communes 
Polarités       

SCOT  

NBRE TOTAL DE                                  
LOGEMENTS 

Nbre de logements                     
individuels purs 

Nbre de logements                                          
individuels groupés 

Nbre de logements                  
collectifs 

OBJECTIF    
PLH 

ANNUEL 
(maxi) 

BILAN PC HORS 
CONTENTIEUX              

2018 

Objectif 
PLH 

annuel 
(maxi) 

Bilan PC 
hors 

contentieux 
2018 

Objectif 
PLH 

annuel 
(mini) 

Bilan PC 
hors 

contentieux     
2018 

Objectif 
PLH 

annuel 
(mini) 

Bilan PC  
hors 

contentieux 
2018 

Brindas 2 95 38 24 36 43 0 28 2 

Grézieu-la-
Varenne 

2 85 25 21 23 38 2 26 0 

Vaugneray 2 83 62 21 13 37 43 25 6 

Messimy 3 33 9 8 9 15 0 10 0 

Pollionnay 3 20 7 5 7 9 0 6 0 

Sainte-
Consorce 

3 20 8 5 6 9 2 6 0 

Thurins 3 32 25 8 22 14 3 10 0 

Yzeron 4 2 3 1 3 1 0 0 0 

CCVL   370 177 93 119 166 50 111 8 
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Bilan des subventions attribuées pour la production de logements locatifs sociaux en 2018 

Opérateur Commune Adresse Nb 

de 

LLS 

PLS PLUS PLAI Montant 

subvention CCVL 

Montant 

subvention 

commune 

SEMCODA Pollionnay avenue Marius Guerpillon 

Les Hauts du Vallon 

17 6 8 3 34 000 € néant 

Alliade Habitat Pollionnay 129 et 151 avenue Marius 

Guerpillon 

12 5 6 1 24 000 € néant 

Alliade Habitat Messimy chemin du Mouchetier et 

rue du Chatelard 

3 3   6 000 € néant 

Alliade Habitat Messimy chemin du Vincent  3 3   6 000 € néant 

OPAC du Rhône Thurins rue du Michard 4 1 2 1 8 000 € néant 

OPAC du Rhône Vaugneray rue du docteur Aude 6  4 2 néant 12 000 € 

Cité Nouvelle Brindas chemin du Morillon 7 2 5 0 néant 10 800 € 

TOTAL 52 20 25 7 78 000 € 22 800 € 

 
 
Bilan des subventions attribuées pour soutenir l’accession sociale à la propriété en 2018 
 

Nombre 
de 

personnes 
dans le 
foyer 

Commune Adresse 
Type 

d'opération 
Descriptif de 
l'opération 

Surface 
habitable 

Typologie 
Montant 

de 
l'opération 

Montant 
du PTZ + 

Montant 
subvention 

1 
Sainte-

Consorce 
2 rue des 

Monts 
acquisition 

en PSLA 
appartement 78,50 m² T4 172 631€ 54 000 € 4 000 € 

3 
Sainte-

Consorce 
2 rue des 

Monts 
acquisition 

en PSLA 
appartement 60,40 m² T3 251 302 € 92 000 € 4 000 € 

 TOTAL 8 000 € 

 

GARANTIES D’EMPRUNTS 

Depuis 2015, la CCVL octroie des garanties d’emprunts pour la réalisation de logements locatifs 
sociaux.  
 



28 

 

Au cours de l’année 2018, la CCVL a garanti un emprunt de la SEMCODA pour une opération 
d’acquisition en état futur d’achèvement (VEFA) de 17 logements locatifs sociaux (6 PLS, 8 PLUS et 3 
PLAI), 64 avenue Marius Guerpillon, « Les Hauts du Vallon » à Pollionnay. Cet emprunt a été souscrit 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant total de 1 283 900 €. La CCVL a 
garanti l’emprunt à hauteur de 25 % du capital emprunté, soit un montant de 320 975 €, la commune 
de Pollionnay et le Département du Rhône garantissant respectivement à hauteur de 25 % et 50 % du 
montant de l’emprunt. 
 
La CCVL a également garanti un emprunt de SFHE pour une opération d’acquisition en VEFA de 4 
logements locatifs sociaux PLS situés chemin de Grossand à Brindas. Cet emprunt a été souscrit auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant de 718 200 €. La commune de Brindas ne 
garantissant qu’à hauteur de 20 % les PLS, la CCVL et le Département du Rhône ont garanti 
respectivement à hauteur de 20 % et 40 % du montant de l’emprunt. SFHE a souscrit une garantie 
hypothécaire pour les 20 % restant. 
 
La CCVL a également garanti un emprunt de la SEMCODA pour l’acquisition en état de futur 
achèvement (VEFA) de 14 logements en PSLA sis 64 avenue Marius Guerpillon à Pollionnay. Cet 
emprunt a été souscrit auprès du Crédit Foncier de France pour un montant de 1 180 600 €. La CCVL a 
garanti cet emprunt à hauteur de 50 % du capital emprunté, soit 590 300 €, la commune de Pollionnay 
s’étant engagée à garantir les 50 % restants.  
 

AVIS DU CRHH SUR LE BILAN TRIENNAL DU PLH 

Le président de la CCVL a présenté le bilan triennal du PLH au Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement (CRHH) d’Auvergne-Rhône-Alpes le 13 mars 2018. 
 
Les points positifs soulignés par le CRHH sont les suivants : 
 

- la bonne animation du PLH, associant l’ensemble des partenaires, 
- une production de logements globaux et sociaux supérieure aux objectifs qui ont permis de 

répondre aux besoins des ménages, 
- la création d’un troisième logement d’hébergement d’urgence intercommunal, 
- le travail déjà en cours avec EPORA permettant une certaine maîtrise du foncier. 

 
Le CRHH a remis un avis favorable avec les recommandations suivantes : 
 

- revoir les objectifs SRU sur la période 2017-2019 en modifiant le PLH ; 
- veiller à la répartition de la typologie de financement des LLS ; 
- développer le partenariat avec SOLIHA et mettre en place les actions prévues sur le parc 

privé ; 
- réorienter les actions dont les enveloppes ont été dépassées ou non consommées. 

 

LOGEMENTS D’URGENCE  

 
La CCVL compte 3 logements d’urgence intercommunaux : 
 
- un logement T2 à Vaugneray, créé en 2012, dont la capacité d’accueil est limitée à un ménage de 6 
personnes maximum, 
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- un logement T1 à Thurins, dont la capacité d’accueil est limitée à un ménage de 2 personnes 
maximum, 
- un logement T2 à Brindas dont la capacité d’accueil est limitée à un ménage de 6 personnes 
maximum. 

 
En 2018, le logement d’urgence intercommunal à Vaugneray a été occupé à 3 reprises. Le taux 
d’occupation est de 33 % (119 jours) et le loyer versé par la CCVL est de 730 € pour l’année 2018. 
 
Le logement d’urgence intercommunal à Thurins a été occupé à 3 reprises. Le taux d’occupation est de 
67 % (245 jours) et la CCVL n’a pas à verser de loyer pour l’année 2018. 
 
Le logement d’urgence intercommunal à Brindas a été occupé à 2 reprises (mise en service en juin). Le 
taux d’occupation est de 80 % (170 jours) depuis sa mise en service et le loyer versé est de 3 204 € 
pour l’année 2018. 

 

LE PARTENARIAT AVEC L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE L’OUEST RHÔNE-ALPES 
(EPORA) POUR LE PORTAGE FONCIER 

Le partenariat entre la commune de Brindas et EPORA s’est formalisé par une première convention 
d’études et de veille foncière en date du 18 mars 2014. Cette convention qui n’a pas généré de stocks 
durant les 4 années de coopération avec EPORA est arrivée à échéance en mars 2018.  
 
La commune de Brindas a souhaité poursuivre la collaboration avec EPORA dans le cadre de sa 
politique de renouvellement urbain de son centre-bourg dans une logique de densification et de 
diversification de l’offre de logements en forme (petits collectifs ou maisons groupées) et en type 
(logements sociaux et accession à la propriété).  En effet, la commune doit répondre à des objectifs de 
production de logements inscrits au PLH dont des logements locatifs sociaux au titre de la loi SRU. Il 
s’agira pour EPORA d’assister la commune dans la définition de ses projets et de la stratégie foncière 
associée. 
 
A noter que la CCVL est partie à la convention conclue entre l’EPORA et la commune de Brindas au titre 
de sa compétence « PLH ». En effet, c’est dans le cadre du PLH communautaire pour la période 
2014/2019 que sont définis les objectifs de chaque commune.  

LE PARTENARIAT AVEC SOLIHA POUR AMÉLIORER LES CONDITIONS D’HABITAT DES 
MÉNAGES MODESTES DANS LE PARC PRIVÉ EXISTANT 

Dans le cadre de sa compétence « PLH », la CCVL souhaite promouvoir des dispositifs à destination de 
ses habitants en vue d’améliorer les conditions d’habitat des ménages modestes. A cet effet, la CCVL 
a signé une convention avec SOLIHA RHONE ET GRAND LYON, association sans but lucratif régie par la 
loi de 1901 œuvrant pour l’amélioration des conditions d’habitat des personnes modestes dans le 
Rhône.  
 
Cette convention définit les modalités d’attribution d’une subvention pour les actions suivantes : 
 

- soutenir les actions de proximité de SOLIHA auprès des habitants en repérant les besoins et 
en apportant des conseils aux ménages dans leur projet (travaux d’économie d’énergie et 
d’adaptation du logement) ; 
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- accompagner et aider les propriétaires bailleurs à réaliser des travaux de réhabilitation et de 
mise aux normes de leur logement et/ou d’économie d’énergie (système de chauffage, 
isolation du logement et ventilation). 

 
Le partenariat créé avec SOLIHA a permis de mettre en place une permanence d’information et 
d’accompagnement pour les ménages modestes. 
 
En 2018, l’action de SOLIHA dans le cadre des travaux d’économie d’énergie a porté sur : 
 
- le renseignement de 18 propriétaires occupants, dont 17 ménages éligibles, 
- la visite de 11 logements pour des diagnostics énergétiques, 
- le dépôt de 5 dossiers auprès de l’ANAH qui ont été subventionnés, 
- des dossiers de demande de subvention en cours de montage. 
 
En 2018, l’action de SOLIHA dans le cadre de l’adaptation du logement a porté sur :  
 
- le renseignement de 6 personnes âgées et/ou handicapées, dont 4 étaient éligibles, 
- aucune visite ni dépôt de dossier réalisé car les projets d’adaptation du logement ont été 
accompagnés par le SIPAG en 2018.  
 
Par ailleurs, SOLIHA a renseigné 4 propriétaires bailleurs pour des travaux lourds et énergétiques dont 
1 avec une éligibilité qui était en cours de vérification.   
 
Un propriétaire bailleur a conventionné 4 logements suite à une rénovation globale (dossier déposé à 
l’ANAH en mars 2018). La commune de Vaugneray a attribué une subvention de 8000 € (2 000 
€/logement) en complément de la subvention ANAH pour ces 4 logements. 

 

GESTION DE L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE À BRINDAS 

Gestion administrative 
 
La CCVL dispose d’une aire d’accueil des gens du voyage située à Brindas dont le marché de gestion 
administrative expire le 31 décembre 2018. La CCVL a donc ouvert une consultation afin de conclure 
un marché de services avec un prestataire spécialisé dans ce domaine. 
 
La CCVL a conclu le marché de services pour la gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage située à 
Brindas avec la société SG2A pour un montant annuel de 50 180 € HT, sur une durée de 3 ans, du 1er   
janvier 2019 au 31 décembre 2021.  
 
 

Aide de l’Etat pour la gestion 
 
L'État apporte une aide aux collectivités qui aménagent et gèrent les aires d'accueil des gens du 
voyage conformément à la réglementation en vigueur. 
 
La convention conclue par la CCVL avec l’État en 2010, et renouvelée chaque année, afin de 
percevoir les aides relatives à la gestion des aires d'accueil des gens du voyage, est arrivée à 
échéance le 31 décembre 2017. La CCVL a donc conclu une nouvelle convention déterminant les 
modalités de versement de l’aide financière de l’État, dénommée « Aide au logement temporaire 
2 » (ALT2). Le montant prévisionnel de l’aide de l’État en 2018 est de 28 334,59 €. 
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CULTURE 

La CCVL compte trois établissements culturels sur son territoire : le Musée-Théâtre Guignol à Brindas, 
le Musée Antoine Brun à Sainte-Consorce et la Maison du Blanchisseur à Grézieu-la-Varenne. Les deux 
premiers sont gérés par la CCVL, le troisième est géré par une association qui assure les permanences 
et la CCVL intervient sur le plan financier en versant chaque année une subvention de fonctionnement. 
 

MUSEE-THEATRE GUIGNOL A BRINDAS  

En 2018, la saison théâtrale dont la programmation est assurée par le Grand Manitou s’est articulée 
comme suit :  
 

- Samedi 3 février : « Les embiernes commencent » par la compagnie Emilie Valantin ; 
marionnettes de Guignol  

- Samedi 3 mars : « Dolores et Soledad chantent l’amour » par Garance Guerre et Léonor 
Stirman ; café-théâtre  

- Dimanche 25 mars : « Au bal du petit potage » par la compagnie Bidul’théâtre ; théâtre 
d’objets (une représentation scolaire a eu lieu le lundi 26 mars)   

- Dimanche 9 septembre : « Lili à l’infini et l’évadée » par les compagnies Mue et Teatro 
Golondrino ; Marionnettes à fils (spectacle de présentation de saison)  

- Samedi 13 octobre : « Eros en bref » par la compagnie La magouille ; Jeu d’acteur, théâtre 
d’objets et marionnettes 

- Dimanche 18 novembre 2018 : « In extremis » par la compagnie Fleur Lemercier ; Théâtre 
d’ombres. 

 
Une convention a été conclue avec le Grand Manitou pour l’accueil d’une résidence en vue de la 
création du spectacle de théâtre d’ombres « In extremis » avec la compagnie Fleur Lemercier. La 
compagnie a été accueillie du 5 au 17 novembre et la résidence a donné lieu à une représentation 
scolaire le lundi 19 novembre, en plus du spectacle tout public.   
 
D’autre part, la CCVL a organisé des spectacles de Guignol traditionnel les dimanches et pendant les 
petites vacances scolaires. Ces spectacles ont été assurés par la compagnie ART TOUPAN.  
 
Les différentes représentations ont été les suivantes :  
 

 Représentations des dimanches : 5 spectacles  

 15 représentations pendant les petites vacances scolaires aux vacances de Noël (3), d’hiver 
(4), de printemps (4) et de la Toussaint (4). 

 
En 2018, quatre conventions pour la mise à disposition de la salle de spectacle du Musée Théâtre 
Guignol ont été conclues avec des associations :  
 

- La salle a été prêtée à l’association les Gones à Mourguet tous les mardis soirs à compter du 9 
janvier pour les répétitions de leur spectacle qui a eu lieu le vendredi 6, le samedi 7 et le 
dimanche 8 avril.  

- L’école de musique de Brindas a emprunté la salle le mercredi 26 mai pour l’organisation de 
l’évènement Festijazz.   

- La MJC de Brindas a emprunté la salle pour deux évènements : le vendredi 30 mars pour une 
soirée musique et le samedi 23 juin pour une soirée théâtre. 
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- La mairie de Brindas a emprunté la salle pour organiser l’arbre de Noël du personnel le 
vendredi 14 décembre.  

 
L’année 2018 a été marquée par la célébration des 10 ans du musée. A cette occasion, l’artiste de 
street art, Julien de Casabianca, a été sollicité pour installer 14 collages dans les rues de Brindas. Ces 
collages représentaient des marionnettes de la collection du musée et sont restés en place du 18 mars 
au 31 août. Pour ce faire, une convention a été conclue avec la SARL Become pour un montant de 
14 400 € TTC.  
 
Pour fêter les 10 ans du musée, la CCVL a publié un ouvrage intitulé « Jean-Guy Mourguet 
saltimbanque », rédigé par la directrice des musées intercommunaux, en collaboration avec les 
Editions Lyonnaises d’Art et d’Histoire. Ce livre est en vente au public depuis mars 2018 au prix unitaire 
de 15 €. Le coût de la publication, la CCVL ayant acquis 700 ouvrages, a été de 4 375 € TTC.  
 
Deux expositions temporaires ont été organisées au Musée-Théâtre Guignol : une exposition intitulée 
« On s’était dit rendez-vous dans 10 ans » du 7 février au 10 juin et une exposition « Saint Exupéry en 
BD » en partenariat avec les éditions Glénat du 15 septembre au 16 décembre.  
 
Pour la Nuit des Musées le samedi 19 mai, les visiteurs devaient mener l’enquête pour trouver 
l’assassin de Maria Callas. A l’occasion des journées européennes du patrimoine, le samedi 15 et le 
dimanche 16 septembre, les visiteurs ont pu s’exercer à la manipulation de différents types de 
marionnettes dans le théâtre et des ateliers avaient pour but d’apprendre aux enfants ainsi qu’aux 
parents à dessiner des personnages célèbres de bandes dessinées.  
 

MUSEE ANTOINE BRUN A SAINTE CONSORCE  

En 2018, des ateliers de travaux manuels ont été proposés lors des vacances scolaires d’hiver, de 
printemps et de la Toussaint. Parallèlement, l’activité Lego architecture ayant remporté un franc 
succès, un atelier est désormais prévu un mercredi après-midi par mois.   
 
Deux expositions temporaires ont été organisées au musée Antoine Brun : « Eglises de nos régions » 
du 7 mars au 2 septembre et à partir du 5 septembre, « De la réalité à la maquette » qui permettait de 
comparer les maquettes d’Antoine Brun avec les monuments représentés.  
Pour la Nuit des Musées, les visiteurs étaient invités à participer à un coloriage géant sur le thème des 
monuments français et à l’occasion des journées du patrimoine, les visiteurs avaient la possibilité de 
prendre part à un rallye pour aller sur les traces d’Antoine Brun et à la découverte du patrimoine de 
Sainte Consorce.  
 

MAISON DU BLANCHISSEUR A GREZIEU LA VARENNE  

Suite au programme muséographique élaboré par l’atelier Nathalia Moutinho, le marché de maîtrise 
d’œuvre pour l’extension et la rénovation de la Maison du Blanchisseur à Grézieu-la-Varenne, en 
partenariat avec la commune de Craponne a été attribué à Studio Pyc en décembre 2018, pour un 
montant de 94 050,00 € HT. 
 

 

 



33 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT DU RHONE  

Une convention de partenariat a été conclue en octobre 2018 entre la CCVL et le Département du 
Rhône. Le Département du Rhône a versé une subvention de 10 000 € à la CCVL pour renforcer l’offre 
mise en place à destination des scolaires dans le cadre du festival Inter’Val d’Automne ainsi que pour 
la création du spectacle de théâtre d’ombres « In extremis » par la compagnie Fleur Lemercier au 
Musée-Théâtre Guignol.  
 

RESEAU DES MEDIATHEQUES  

Une convention a été conclue en 2018 avec la société Skilléos pour proposer cette ressource 
numérique sur le portail du réseau Médiaval. Skilléos propose en effet un ensemble de cours en ligne 
autour de thématiques variées comme la musique, le sport, le numérique, le développement 
personnel, etc. Le coût est de 4 000 € TTC par an.  
 
L’action culturelle commune du réseau des médiathèques a eu lieu le samedi 15 décembre à 20 h au 
théâtre Le Griffon à Vaugneray. Le lecture musicale « Un loup pour l’homme » rassemblant l’auteure 
Brigitte Giraud et le guitariste Bastien Lallemant a été programmée à cette occasion. Un contrat de 
cession a été conclu avec l’association 45 Tour pour un montant de 1 320 €.  
 
Suite à la convention conclue en novembre 2017 entre la CCVL et le Département du Rhône pour 
l’attribution d’une subvention afin de participer au financement du poste de coordinateur réseau, la 
CCVL a perçu, pour l’année 2018, la somme de 5 678 €, correspondant à 20 % du salaire chargé.  
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS PARTENAIRES  

Chaque année, la CCVL verse des subventions de fonctionnement ou d’investissement à des 
associations du territoire qui travaillent en collaboration avec la CCVL.  
 
Au titre de l’année 2018, différentes associations en ont bénéficié. Pour information, la liste ci-après 
reprend le détail des versements :  
 

 Association du Musée Antoine Brun : 500 € 

 Association des Amis de la Maison du Blanchisseur : 2 000 € 

 L’Araire : 12 000 € 

 Association des Amoureux du Livre : 400 €  

 

CULTURE POUR TOUS 

Par le biais d’une convention signée en novembre 2018, le partenariat a été renouvelé avec 
l’association CULTURE POUR TOUS afin de favoriser l’accès à la culture au plus grand nombre. Deux 
places pour chaque spectacle organisé par le Musée Théâtre Guignol sont offertes aux relais de cette 
association.  
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FESTIVAL INTER’VAL D’AUTOMNE 2018 

Animation autour du Festival Inter’Val d’Automne 2018 

Le 25 avril 2018, au Musée Théâtre Guignol à Brindas, a eu lieu le lancement du Festival Inter’Val 
d’Automne 2018, avec la participation des associations présentant un spectacle dans le cadre de cet 
événement. La soirée s’est achevée par le concert donné par Padam Partie (jazz musette des années 
30/40), auquel 100 personnes environ ont assisté.  
 

Têtes d’affiches du Festival Inter’Val d’Automne 2018 

En septembre 2018, la CCVL a organisé 4 soirées « têtes d’affiches » : 
 

 Une soirée gratuite dans le cadre des 20 ans de la CCVL accueillant Joël Favreau, Leila Huissoud 
et Jean-Félix Lalanne, 

 Claudio Capéo (salle complète), 

 Nolwenn Leroy, 

 l’humoriste Olivier De Benoist. 
 

Aide aux associations  

Dans le cadre d’Inter’Val d’Automne, la CCVL apporte une aide de 200 € aux associations du territoire 
pour participer à leurs actions de communication. En 2018, ce sont 13 associations qui en ont bénéficié, 
représentant ainsi un budget de 2 600 €. 
 

Spectacles à destination des scolaires 

Comme chaque année, la CCVL a également organisé 3 spectacles à destination du public scolaire ; 
deux étaient portés par la CCVL et le 3ème par Le Grand Manitou. Au total, ce sont 2812 spectateurs qui 
y ont assisté. 
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ENVIRONNEMENT 

SENSIBILISATION À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS 

La CCVL s’est engagée en faveur de la réduction des déchets et propose régulièrement des actions 
pour sensibiliser les habitants du territoire à la réduction à la source des déchets. 
 
Ainsi différentes animations ont été proposés en 2018 : 
 
-une formation destinée aux organisateurs d’évènements sur le territoire (associations, personnel des 
mairies,...) et dispensées par Hespul. L’objectif est d’organiser des évènements plus économes en 
énergie, moins générateurs de déchets.... La formation a réuni 11 participants et s’est déroulée le 19 
octobre 2018 

 
-3 ateliers « jardinage zéro déchet » ont été organisés. L’objectif est d’accompagner les habitants dans 
une gestion plus durable de leurs jardins en privilégiant les espèces de végétaux à pousse lente, le 
broyage des déchets verts, l’absence de pesticide, et en limitant les apports de déchets à la déchèterie. 
Les ateliers ont été dispensés par un paysagiste. Un support a été rédigé et mis en ligne sur le site 
internet de la CCVL. 

 
-Atelier « Fabrication de cosmétique 0 déchet » avec l’association « Zéro déchet Lyon » 

 
-Projection-débat du film « aux déchets, citoyens » en présence de l’association « Zéro déchet Lyon » 

 
-Stand de sensibilisation-démonstration du broyage des déchets verts, réalisés à la déchèterie 
intercommunale avec Compost’elles 

 
-Module « Prévention des déchets » dans le cadre des interventions en milieu scolaire 

 

ACCOMPAGNEMENT AU COMPOSTAGE COLLECTIF OU PARTAGÉ 

Toujours dans l’objectif de réduire les quantités de déchets collectées, la CCVL s’est engagée en faveur 
du déploiement du compostage collectif (en pied d’immeuble ou au sein d’un lotissement) ou partagé 
(composteur en centre-bourg par exemple). 
 
Ainsi, la CCVL a attribué un marché d’accompagnement de ce type de projet. Le 1er projet a vu le jour 
à l’automne 2018 à Grézieu la Varenne, dans un complexe de 4 immeubles regroupant plus de 60 
logements. D’autres projets sont prévus pour 2019. 
 
 

Aide à l’achat ou location d’un broyeur, à l’achat d’un composteur ou lombricomposteur 

La CCVL a maintenu les aides à l’achat ou à la location d’un broyeur. En 2018, 44 foyers ont bénéficié 
de cette aide, plafonnée à 300 € par foyer. Le montant total versé est de 7 977 €. 
 
Des aides à l’achat de composteurs sont également proposées, toujours dans l’optique de réduire la 
quantité de déchets collectés. Ainsi,64 aides ont été versées en 2018, pour un montant de 1 750 €. 
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RÉEMPLOI 

La CCVL a poursuivi son partenariat avec l’association Val’Trions qui porte un projet de création de 
ressourcerie sur le territoire. Les élus, réunis au sein du Conseil de Communauté, ont approuvé 
l’attribution d’une subvention de 10 000 € pour des missions de sensibilisation au réemploi et à la 
réduction des déchets. Ces missions de sensibilisation se déroulent chaque semaine au sein de la 
déchèterie intercommunale. 
 
En parallèle, les élus de la CCVL ont également approuvé un marché forfaitaire de 9 324 € conclu avec 
la Ressourcerie des Monts du Lyonnais pour la collecte des objets collectés à la recyclerie située dans 
l’enceinte de la déchèterie intercommunale. 
 
Ainsi, 101 tonnes d’objets collectés à la déchèterie ont été envoyées vers une filière de réemploi au 
lieu d’être recyclés ou enfouis (selon la filière). 
 
L’association Val’Trions a poursuivi durant toute l’année 2018 les démarches auprès de la DIRECCTE 
afin d’obtenir un agrément Atelier Chantier d’Insertion. Initialement prévu en 2018, celui-ci a été 
obtenu le 1er mai 2019. 
 

LES ÉVOLUTIONS DU MARCHÉ DE COLLECTE DES DÉCHETS 

Arrivé à échéance le 31 décembre 2017, le marché de collecte des déchets ménagers a été renouvelé 
avec SUEZ le 1er janvier 2018 pour une durée de 5 ans. Les évolutions du service dans le cadre de ce 
marché sont les suivantes : 
 

- Modification du mode de collecte dans certains secteurs : possibilité d’assurer la collecte des 
déchets en points d’apport volontaire enterrés ; 

- Pas de changement du calendrier de collecte ; 
- Le mode de rémunération du prestataire évolue : c’est désormais un marché à prix unitaire à 

la tonne collectée qui a été conclu avec Suez. Il prévoit 4 prix : pour chaque flux collecté (OM 
ou CS), 2 prix sont prévus selon le mode de collecte (porte-à-porte ou apport volontaire)  

 

En prévision de la mise en service de points de collecte enterrés ou semi-enterrés, la CCVL a approuvé 
un marché de fournitures avec la société BIHR ENVIRONNEMENT. Les travaux d’aménagement sont 
quant à eux réalisés par la société EIFFAGE dans le cadre d’un marché à bons de commande approuvé 
en 2015. 
 
Ainsi, en 2018, 8 points de collecte en silos enterrés ont été aménagés sur 3 communes : Brindas, 
Grézieu la Varenne et Thurins. Les dépenses ont été les suivantes : 
 

- 194 207 € HT de fournitures des silos, 

- 140 363 € HT de travaux. 

-  

LES ÉVOLUTIONS DU MARCHÉ D’EXPLOITATION DE LA DÉCHÈTERIE INTERCOMMUNALE 

Arrivé à échéance le 31 décembre 2017, le marché d’exploitation de la déchèterie intercommunale a 
modifié sur deux points importants :  
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-le transport et le traitement des déchets verts apportés à la déchèterie intercommunale ou dans les 
déchèteries mobiles sont désormais prévus dans un marché distinct de celui de la déchèterie ; 

Objectif recherché par la CCVL : maîtriser la filière et réduire les coûts si la politique de réduction des 
déchets verts à la source menée par la CCVL est efficace. 

 
-les encombrants ainsi que les refus de tri (déchets non recyclables dans le bac jaune) sont désormais 
incinérés avec récupération d’énergie. Seuls l’amiante et les refus de collecte des plastiques agricoles 
sont enfouis. 
 

D’autres changements sont à noter : 

- ajustement des horaires d’ouverture du lundi : ouverture à 9 h au lieu de 10 h 

- 3 gardiens présents en permanence aux horaires d’été pour mieux accompagner le geste de tri. 3 

gardiens présents les lundi, vendredi et samedi en période d’hiver  

- les dépôts de pneus se font désormais auprès des revendeurs 

- les déchets verts apportés par des professionnels sont facturés 80 €/tonne 

- l’amiante est acceptée les premiers mercredis du mois. 

Le marché d’exploitation de la déchetterie a été attribuée à la société COVED ENVIRONNEMENT (hors 
déchets verts). 
 
Le marché de collecte et traitement des déchets verts a été attribué à la société ENRJ Verte située à 
Chaponost. 
 

L’EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI 

La loi portant transition énergétique pour la croissance verte fixe divers objectifs visant à favoriser le 
tri, notamment celui des emballages ménagers. L’objectif est d’élargir les consignes de tri des 
emballages plastiques d’ici à fin 2022. Or, cette extension implique une mise aux normes des 
équipements des centres de tri, ainsi que des ajustements au sein des collectivités. Dans la perspective 
des renouvellements des différents marchés de tri et contrats d’exploitation des centres de tri, la CCVL 
et les autres collectivités compétentes se sont associées pour réfléchir ensemble sur l’évolution du 
gisement et l’organisation future des flux. 
 
L’objectif de l’étude dite « étude territoriale » est de : 

- dresser un état des lieux des différents centres de tri (CDT) du bassin de vie (départemental et 

interdépartemental) des collectivités ; 

- remettre à plat le paysage des CDT et réfléchir ensemble (collectivités, ADEME, bureau 

d’études…) à l’avenir des CDT de notre bassin de vie ; 

- concevoir des scénarii pour optimiser la collecte (type de flux) et le tri des matériaux 

recyclables à fortiori avec l’arrivée du tri de tous les emballages plastiques  

- mettre en cohérence les gisements en termes de qualité et de quantité, des taux de refus et 

des besoins des collectivités du bassin de vie 

- mutualiser des équipements existants ou à venir 

- étudier l’intérêt économique et technique de cette étude 
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- étudier les montages juridiques envisageables pour la création et ou gestion des installations 

de tri. 

La CCVL ayant son siège administratif dans le Rhône, elle a participé à l’étude territoriale du Rhône 
portée par le SITOM Sud-Rhône. La CCVL étant cliente du centre de tri SUEZ situé à Firminy dans la 
Loire, la CCVL a également été conviée à participer à l’étude territoriale de la Loire, portée par le 
SYDEMER. 
 

BARÈME F DE CITEO 

A l’issue de l’agrément de CITEO à la fin d’année 2018, un nouvel agrément a été accordé à l’éco-
organisme par l’Etat. Ce nouvel agrément prévoit un nouveau mécanisme de soutien financier pour les 
collectivités. Ce nouveau contrat, dit « Contrat pour l’action et la performance – barème F » est entré 
en vigueur au 1er janvier 2018. 
 
Globalement plutôt défavorable pour les collectivités, il prévoit néanmoins un mécanisme de 
compensation et garantit au moins autant de recettes que celles perçues par la collectivité en 2016. 
 
En 2018, du fait de la production par la CCVL d’un tonnage important de plastiques (très rémunérateurs 
dans le calcul des soutiens), la CCVL a perçu 351 955 € soit plus qu’en 2016 (311 800€). Le mécanisme 
de soutien devrait être mis en place pour la CCVL pour les soutiens 2019. 
 

LES EXPÉDITIONS DE MATÉRIAUX 

Dans un contexte international très tendu et inédit, la reprise des matériaux, toutes provenances 
confondues, se complexifie. L’impact pour la CCVL, comme pour les autres collectivités, se ressent à 
deux niveaux : 
 

- les prix de reprise des matériaux (papiers –cartons) chutent considérablement ; les recettes de 
la collectivité sont impactées 

- les difficultés de mobiliser les repreneurs : certains déchets sont stockés dans l’attente de 
repreneurs. 
 

L’ENTRETIEN DES CHEMINS DE RANDONNÉES ET DES ITINÉRAIRES VTT 

L’entretien est confié à Rhône Insertion Environnement dans le cadre d’un marché public. Ainsi, 124 
journées par an sont consacrées à l’entretien des chemins : remise en état, entretien courant ou 
réouverture de chemins, balisage ... 
 
L’équipe chargée de réaliser l’entretien est composée d’un encadrant technique et de plusieurs agents 
(entre 4 et 6) en contrat d’insertion. 
 
A noter que la CCVL dispose d’environ 200 kms de chemins à entretenir.  
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EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES 

 
La CCVL possède différents équipements communautaires dans ses divers domaines de compétence : 
sports et loisirs, culture, développement économique, environnement, enfance et jeunesse. Elle se 
doit donc d’en assurer la gestion et l’entretien. Au cours de l’année 2018, le conseil de communauté 
et le bureau communautaire ont approuvé différents marchés ou contrats à effet d’entretenir ou 
d’améliorer ses équipements. 
 

PROJETS D’INVESTISSEMENTS 

Au cours de l’année 2018, les élus de la CCVL ont poursuivi leur démarche de développement du 
territoire en créant et en réhabilitant les équipements communautaires.  
 
Ainsi, quatre importants dossiers ont été à l’étude, pour des réalisations en 2019/2020 : la construction 
de la salle de spectacles, la construction du centre de loisirs TYM en collaboration avec la commune de 
Thurins, la rénovation de la Maison du Blanchisseur à Grézieu-la-Varenne en collaboration avec la 
commune de Craponne et, le gros chantier à venir, la rénovation-extension de la piscine 
intercommunale à Vaugneray. 
 
Afin de réaliser le projet de salle de spectacles, le groupement de maitrise d’œuvre composé des 
contractants YVAN PEYTAVIN, DICOBAT, INSE a été choisi par le conseil communautaire. Cette nouvelle 
salle de spectacles, qui devrait être opérationnelle au 1er trimestre 2020, permettra une 
programmation culturelle annuelle. L’année 2018 a permis de réaliser les études jusqu’en phase APD 
et de poser le dossier de permis de construire. 
 
Par ailleurs, au cours de l’année 2018, le conseil de communauté a approuvé une convention de 
transfert de maîtrise d’ouvrage à la commune de Thurins afin de participer au projet de construction 
d’un pôle jeunesse, couplé avec l’extension du pôle sportif de la commune. Le coût total de l’opération 
est estimé à 2 492 782 €HT (études et travaux) et la répartition des coûts est la suivante : 69 % à la 
charge de la commune de Thurins et 31 % à la charge de la CCVL. L’année 2018 a été consacrée aux 
études préalables, à la finalisation du programme de l’opération et au lancement de la consultation de 
maîtrise d’œuvre. 
 
Dans le cadre des travaux d’extension et de réhabilitation de la piscine intercommunale des Vallons du 
Lyonnais, le conseil a également approuvé la constitution d’un jury de concours pour la passation du 
marché de maîtrise d’œuvre, et a attribué ce marché au groupement de maitrise d’œuvre : SOHO 
ATLAS (mandataire), QUADRIPLUS et EQUINOXE PAYSAGES, pour un montant total de 746 500 €HT. 
L’année 2018 a permis de réaliser les études jusqu’en phase APD et de poser le dossier de permis de 
construire. 
 
Enfin, le conseil communautaire a conclu un marché de maitrise d’œuvre avec le groupement STUDIO 
PYC (mandataire), STUDIS, RHON’ECO, et CETIS pour la rénovation et l’agrandissement de la Maison 
du Blanchisseur. Ce projet fait l’objet d’un rapprochement entre les deux associations de Grézieu-la-
Varenne et Craponne ; le projet permettra, d’ici 2020, d’accueillir les collections du Musée de la 
Blanchisserie de Craponne et de rénover l’ensemble du site. Le volet muséographique du projet est 
suivi par le cabinet Moutinho. L’année 2018 a permis de finaliser le programme de l’opération et de 
retenir l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
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La CCVL s’est investie dans un projet solaire citoyen, et a mis à disposition de la Centrale Villageoise 
des Vallons du Lyonnais (CEVIVAL) la toiture des locaux techniques afin d’accueillir des panneaux 
solaires. 
 

TRAVAUX D’ENTRETIEN ET D’AMÉLIORATION 

La campagne de climatisation des structures petite enfance a pris fin durant cette année 2018, avec la 
mise en place de rafraîchissement dans les relais d’assistantes maternelles situés à Vaugneray et à 
Messimy.  
 
 

EAJE « La Colombe » à Grézieu-la-Varenne 
 

La réhabilitation de la cuisine de l’établissement d’accueil du jeune enfant a été faite, le mobilier de la 
cuisine en mélaminé étant vétuste et ne répondant plus aux normes d’hygiène. Après évacuation du 
mobilier, une cuisine en inox a été installée. Les travaux ont été confiés à l’entreprise F INOX pour un 
montant de 12 498 € HT. 
 
 

EAJE « Au Brind’Enfants » à Brindas 
 

L’EAJE situé à Brindas a bénéficié d’un embellissement en 2018 avec une réfection des façades et une 
remise en peinture des ouvrages bois. Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise LARDY pour un 
montant de 5 685 € HT.  
 
Dans la continuité, la cour de cet établissement a connu un réaménagement (plantations, modification 
sol souple, reprise des massifs…) et des bancs d’assise en bois ont permis d’agrémenter l’espace 
extérieur. L’entreprise TARVEL a réalisé ces travaux pour un montant de 7 745 € HT. 
 
 

Extension des bureaux de la CCVL 
 
Le chantier d’extension et de réhabilitation des bureaux de la CCVL a pris fin en décembre 2018. Ainsi 
l’ensemble des services de la CCVL est désormais regroupé dans un seul et même bâtiment. 
L’extension, à énergie positive, est abritée par une toiture entière en panneaux photovoltaïque et 
permet de répondre aux besoins en électricité du site (vente du surplus de production non consommé 
sur site). 
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PETITE ENFANCE - JEUNESSE 

LES ACTIONS 2018 « ENFANCE » 

 
LE CONTRAT ENFANCE JEUNESSE (CEJ) 
 
Pour mémoire, la CCVL avait signé un nouveau Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF du Rhône et la 
MSA Ain-Rhône pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2018. Ce CEJ comprenait aussi 
bien des fiches actions communautaires que des fiches actions communales. 
 
Aussi, le partenariat avec la MSA du Rhône a été reconduit sur la même période et le taux de la 
participation financière de la MSA a été fixé à 3,23 % du montant de la participation de la CAF (PSEJ), 
correspondant au taux de population agricole familiale du territoire de la CCVL. 
 

Les établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE) 

La CCVL compte, depuis 2009, 4 établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) communautaires sur 
son territoire. La gestion de ces EAJE est confiée à des prestataires spécialisés dans ce domaine par 
voie de marché public. 
 
Chaque année, le conseil de communauté fixe par délibération un prix prévisionnel pour l’année N+1 
et un avenant est conclu, le cas échéant, pour actualiser le prix de l’année N-1. Les prix pour l’exercice 
2018 ont été entérinés par voie d’avenant ; le coût final pour la CCVL, après prise en compte des 
avenants, pour l’année 2018 pour chaque structure est donc le suivant : 
 

o « Au Brind’Enfants » à Brindas : Association AGDS : 118 287,69 €      
o « La Colombe » à Grézieu la Varenne : Association ALFA 3 A : 143 765 €     
o « La Chaussonnière » à Messimy : Association AGDS : 120 090,16 €    
o « Le Petit Prince et la Rose » à Sainte-Consorce : Association AGDS : 117 340,29 €     

 

Les Relais Assistants Maternels (RAM) 

Par ailleurs, la CCVL assure également la gestion de trois Relais Assistants Maternels :  
 

o « Les P’tits Pouces » à Messimy : exploitation assurée par la Mutuelle Petite Enfance des 
Vallons du Lyonnais (MPEVL) à Messimy pour un montant de 45 429,76 € pour l’année 
2018 

o « Le Monde de Zébulon » et le « Val’ Petite Enfance » (relais itinérant) à Vaugneray : 
exploitation assurée pour les 2 relais par la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du 
Lyonnais (MPEVL) à Vaugneray pour un montant de 93 562,84 € pour l’année 2018 
(montant incluant les actions de la Farandole). 

 

Le soutien à la Parentalité : la « Farandole des Vallons du Lyonnais »  

La Mutuelle Petite Enfance des Vallons du Lyonnais (MPEVL) située à Vaugneray propose aux familles 
ayant un ou plusieurs enfants de 0 à 6 ans : 
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- 2 groupes de paroles par mois (le mardi après-midi et le jeudi soir) animés par une psychologue 

- l’espace d’accueil parents-enfants autour du jeu 

- des animations familles chaque mois (le samedi matin)  
- plusieurs conférences-débats par an. 

 

Le financement de ces actions, en 2018, s’est élevé à 12 118.73 €. 
 

Une huitième journée petite enfance en 2018 

L’année 2011 avait vu la mise en place d’une première Journée Petite Enfance, fruit du travail 
partenarial entre l’ensemble des structures Petite enfance de la CCVL (Etablissements d’Accueil du 
Jeune Enfant et Relais Assistants Maternels), des assistantes maternelles, ainsi que des professionnels 
de la PMI et des 2 centres de loisirs intercommunaux.  
 
En 2018, la Journée Petite Enfance (JPE) s’est déroulée à l’école de la Voie Verte à Grézieu la Varenne. 
Au cours de cette journée, 39 professionnels de la petite enfance ont œuvré pour offrir aux habitants 
7 ateliers destinés aux 0-6 ans (espace d’évolution pour les bébés, cuisine, autour du livre, la peinture 
dans tous ses états, initiation au yoga, parcours de motricité, transvasements). 198 enfants et 196 
adultes ont profité de ces différentes activités. 

 

LES ACTIONS 2018 « JEUNESSE » 

Les enjeux de la compétence « Jeunesse »  

Les accueils de loisirs intercommunaux 3-12 ans : 

Pour mémoire, la CCVL compte deux centres de loisirs intercommunaux : 
 

- le centre de loisirs « Ebulisphère » situé à Vaugneray fonctionne depuis juillet 2003 
- le centre de loisirs « TYM » qui fonctionne en alternance sur les communes de Messimy, 

Thurins et Yzeron depuis septembre 2004 
 
S’agissant des accueils de loisirs 3-12 ans, le principal enjeu est le maintien d’un accueil de qualité, 
notamment les mercredis. En effet, la réforme des rythmes éducatifs mise en place pour la rentrée de 
septembre 2014 a impacté les accueils de loisirs. Aussi, la CCVL a créé une ouverture le mercredi matin 
dès septembre 2014 dans chacun des deux centres de loisirs pour les enfants non concernés par la 
réforme. 
 

Poursuivre le dispositif « Bourses aux projets » pour favoriser l’autonomie des jeunes de 12-
18 ans : soutien aux projets initiés par des jeunes de plusieurs communes. 

 
En 2018, la CCVL a versé une subvention dans le cadre de la bourse aux projets à la MJC de Brindas de 
2 500 € pour un voyage au Portugal (Lisbonne) commun à 18 jeunes de 11-15 ans des MJC de Brindas, 
Thurins et de l’Espace jeunes d’Yzeron du 12 au 18 juillet 2018.  

 
 

Favoriser l’accès aux formations BAFA des habitants du territoire (aide financière de la CCVL à 
partir de 2015) : 
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En 2018, la CCVL a financé le stage théorique d’un animateur du centre de loisirs intercommunal TYM, 
réalisé du 27 octobre au 3 novembre 2018 avec l’association AFOCAL. 
 

Information aux parents des enfants et jeunes de 6 à 18 ans : 

3 groupes de paroles par mois (10 places chacun) sont organisés et animés chacun par une psychologue 
répartis de la façon suivante : 

- un groupe pour les parents des 6-10 ans 

- un groupe pour les parents des 11-15 ans 

- un groupe pour les parents des 14-18 ans. 
 

 

ACTIONS EN DIRECTION DES FAMILLES ET DE LA JEUNESSE  

La CCVL a financé partiellement ou en totalité les actions suivantes au cours de l’année 2018 :  
 

Conduites à risques 
 

La CCVL a financé une intervention de prévention menée par l’association « Stop chut » à hauteur de 
lors de l’action « Ouest contest » à Brindas, rassemblant des jeunes des MJC et Espaces jeunes le 
samedi 30 juin.  
 

Lutte contre les discriminations  
 
La CCVL a financé les actions intercommunales suivantes en 2018 :  

- Les 6 juillet et 25 septembre : formation Communication Non Violente (CNV) pour 12 acteurs 
locaux sur 2 jours, par Lise Sandrini, intervenante certifiée CNV (1 732 €). 

 
Dans le cadre du « Printemps sans discriminations » : 
 

- le 9 mars, financement d’une intervention de théâtre à la MFR de Ste Consorce (Compagnie 
les Désaxés) sur le sexisme et l’homophobie, pour les élèves de 3ème de la MFR et une classe 
de CAP de la MFR de l’Arbresle (578.06 €) 

- Présentation de l’exposition du Moutard « Egalité, parlons-en ! » à toutes les classes de 6ème 
du collège de Brindas du 3 au 6 avril 

- Animation et temps d’échanges avec le Planning familial autour du film « Tamara » et du jeu 
« Feelings » à la MJC de Vaugneray le 11 avril avec un groupe de jeunes  

- Action avec l’association ARTAG le 22 mai au collège St Sébastien de Vaugneray pour les 6 
classes de 4ème  : pièce de théâtre « Tchicha » avec échanges sur la culture et l’histoire des 
gens du voyage, et des interventions de sensibilisation dans les classes le 12 juin (1 600 €). 
 

Enfin, la CCVL a signé le 20 décembre 2018 une convention « Soif de République » avec l’Etat 
permettant le financement d’actions de lutte contre les discriminations, l’antisémitisme et la haine 
LGBT en 2019.  
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Parentalité  

La CCVL a financé deux groupes de paroles pour les parents de pré-adolescents et d’adolescents, 
animés chacun par une psychologue :  
 

- un groupe de paroles pour les parents des 11-15 ans 
- un groupe pour les parents des 14-18 ans. Une vingtaine de parents peut, chaque année, 

bénéficier de ces groupes de paroles, et la CCVL finance ces groupes de paroles soit un total 
de 3 780 €. 

 
Le 3 mai, la CCVL a organisé une conférence-débat sur la communication parents-adolescents sous 
l'angle « communication non violente » à la salle des fêtes de Brindas, animée par Emmanuelle Bouvet, 
association De lien en lien  
 
Le 6 décembre à la salle des fêtes de Brindas, un théâtre-débat a été proposé aux parents d’adolescents 
du territoire, avec la pièce « Noémie et moi » de la Compagnie Candide et un temps de débat animé 
par le Planning familial  
 
Dans le cadre de « L’Automne de la Parentalité 2018 », la CCVL a financé les actions suivantes : 

- une conférence-débat sur les impacts des écrans chez les petits le samedi 13 octobre par 
l’association APPOR  

- une conférence-débat sur le cyber harcèlement, pour les parents d’adolescents à la salle des 
fêtes de Brindas le 15 novembre, animée par l’association La cordée éducative  

 

Séjour commun des MJC / Espaces jeunes  
 
Dans le cadre des « projets communs » coordonnés par la CCVL en faveur des jeunes du territoire de 
11 à 17 ans, la CCVL a financé deux actions menées en partenariat avec la LPO à Yzeron : 
 

- le 13 avril : entretien de la mare, observation des oiseaux, création d’aménagements (nichoirs 
en bois, nurserie à lézards)  

- le 26 juillet : promenade nocturne afin d’observer la faune et flore  
 
 

Bourse aux projets 
 

En 2018, un seul projet de jeunes a obtenu une bourse de 2 500 € : il s’agit du séjour culturel au Portugal 
porté par la MJC de Brindas.  
 

LE PLANNING FAMILIAL 

En 2018, la CCVL a attribué une subvention de 7 000 € au Planning Familial afin de financer des 
permanences régulières réalisées par la conseillère à la MFR de Sainte-Consorce, des actions 
ponctuelles dans les MJC et Espaces Jeunes, et le partenariat conduit dans le cadre des projets liés aux 
groupes thématiques « conduites à risques » et « discriminations ».  
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SPORTS – LOISIRS 

LA PISCINE INTERCOMMUNALE DES VALLONS DU LYONNAIS 

Contrats de location des bassins aux clubs - saison 2018/2019 et tarifs 

La CCVL a établi des contrats de location avec les clubs ou associations sportives souhaitant utiliser les 
locaux de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray. Ce sont 41 553 entrées 
d’adhérents d’associations diverses qui ont été enregistrées en 2018 à la piscine intercommunale à 
Vaugneray. Par ailleurs, la CCVL loue les installations communautaires à différentes associations, par 
voie de contrat. 
 
Pour l’année 2017/2018, les activités proposées par ces clubs ou associations ont été les suivantes :  
 

CLUBS ACTIVITES 

AS Grézieu-la-Varenne Enfants, Natation adultes, Gymnastique aquatique, 
Water-polo 

AL Chaponost Natation adultes et enfants, Gymnastique aquatique, 

USOL Vaugneray Natation adultes et enfants, Gymnastique aquatique, 
Plongeon 

Association des familles de Sainte-Consorce Gymnastique aquatique 

Activités municipales de Marcy l’Etoile Natation Adultes et enfants 

Association des familles de Craponne Gymnastique aquatique 

Société nautique des Monts du Lyonnais Plongée sous-marine 

Galathée Plongée Plongée sous-marine 

Les Gones à Bulles Plongée sous-marine 

Aquagones Plongée sous-marine enfants 

Association sportive Mérieux natation Natation adultes 

Le Lierre Natation 3ème âge 

Association sportive de l’Ecole vétérinaire Natation Waterpolo 

CRV Triathlon Natation sportive 

Association des familles de Thurins Gymnastique aquatique, natation enfants, adultes 

Association Pour la Promotion du Triathlon 
Dans les Vallons du Lyonnais 

Natation sportive 

 
Pour mémoire, le nombre d’entrées des scolaires s’est élevé à 30 871 (élèves du primaire et collège) et 
celui du grand public à 59 399 en 2018. 

Convention d’occupation du domaine public (buvette de la piscine) 

Afin d’apporter un service de restauration aux usagers de la piscine intercommunale à Vaugneray pendant 
la saison d’été, la CCVL a conclu une convention d’occupation du domaine public avec monsieur VALDIVIA, 
du 30/6/2018 au 02/09/2018, moyennant le versement d’une redevance de 4.500 €. 

Sécurité de la piscine 

Comme les années précédentes, la CCVL a eu recours en 2018 à une société pour assurer la surveillance 
et le gardiennage des bâtiments de la piscine intercommunale à Vaugneray pendant l'été 2018. En 
contrepartie, la CCVL a versé à la société AMALYS SECURITY la somme de 13 482.50 € TTC.  
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LA PISCINE D’ÉTÉ A THURINS 

La saison d’été 2018 à la piscine d’été située à Thurins a enregistré la fréquentation suivante : 
 

 entrées adulte : 1768 

 entrées enfant : 1174 
 

soit 2942 entrées au total, pour une moyenne de 45 entrées par jour (65 jours d’exploitation). 
 

GYMNASE D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE ET SALLE DE GYMNASTIQUE D’INTÉRÊT 
COMMUNAL À BRINDAS 

Dans le cadre des différentes manifestations organisées par des associations ou clubs du territoire, la CCVL 
a mis à disposition les locaux du gymnase Alain Mimoun situé à Brindas. C’est ainsi qu’en 2018, ont pu 
bénéficier de la mise à disposition de cet équipement l’association des pompiers de Brindas, l’USOL, 
l’association du Twirling Bâton, l’UODL pour le tournoi Hand’fauteuil et l’école des énergies chinoises. 
 

STRUCTURE ARTIFICIELLE D’ESCALADE (SAE) À POLLIONNAY ET SALLE HORS SAC 

Fonctionnement 
 
Afin de développer la pratique de l’escalade sur le territoire communautaire, la Fédération Française de 
la Montagne et de l’Escalade (FFME) et la MJC de Vaugneray ont mis en place, dès 2015, un projet de 
développement et d’augmentation du nombre de licenciés dans le cadre du Plan National de 
développement des Structures Artificielles d’Escalade (PNSAE). 
 
Cette structure étant destinée à l’apprentissage de l’escalade en club, dans le cadre scolaire et en 
compétition, ainsi qu’à un public plus large désireux de découvrir la discipline, une convention tripartite 
a été conclue entre la CCVL, la MJC de Vaugneray et la Fédération de la Montagne et de l’escalade (FFME). 
De plus, la CCVL a souhaité que cet équipement, situé à Pollionnay, à la limite des Crêts Boisés et 
constitutif de points de départ de nombreuses activités de pleine nature (randonnée pédestre, équestre, 
VTT, etc.) contribue au développement touristique de son territoire.  
 
La première convention conclue avec la MJC de Vaugneray en 2015 arrivant à échéance fin 2017, une 
nouvelle convention a été conclue en juillet 2018 pour une nouvelle période de 3 ans afin de définir les 
conditions du partenariat entre la CCVL et le club pour le fonctionnement de la structure artificielle 
d’escalade. 
 
En contrepartie des engagements de la MJC de Vaugneray, la CCVL a décidé de lui verser une subvention 
de 5 500 € par an pour les années 2018 à 2021. 

 

SOUTIEN DE LA CCVL AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES 

Dans le but de contrôler la bonne utilisation des fonds publics et de ne pas être seulement un 
financeur, la CCVL a signé avec chaque association organisatrice d’événements, une convention 
d’objectifs. Celles-ci définissent les objectifs à atteindre par chacun des partenaires et un bilan doit 
être fourni par l’association à la CCVL pour justifier de l’utilisation des fonds. 
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Val’Lyonnaise  
Cette épreuve, largement soutenue par la CCVL, est désormais devenue incontournable pour tous les 
amateurs de marche et course à pieds. En 2018, la CCVL a versé une subvention de 6 500 € pour 
l’organisation de cette manifestation qui s’est déroulée le 21 octobre. Il s’agissait de la 17ème édition. 
 

Sainte Consorce BMX Team (ex Club Cycliste Intercommunal des Vallons du Lyonnais) 
Le club BMX Team a sollicité et obtenu une subvention de 1 000 € de la CCVL pour l'organisation du 
championnat Ain/Rhône Métropole 2018. 

 
FCVL 
Cette association a organisé un tournoi de football en juin 2018. La CCVL a soutenu cette action en 
apportant une subvention de 500 €. 
 

Les Guignols des Vallons – ASB Cyclisme 
Pour la 7ème année, en 2018, l'association ASB Cyclisme a organisé une manifestation sportive, 
comportant 7 montées cyclistes à destination d’Yzeron. Cette épreuve sportive s’est déroulée le 3 juin 
2018. 
 
La CCVL a attribué une subvention de 1 000 € à l’ASB Cyclisme pour soutenir cette manifestation se 
déroulant sur l’ensemble du territoire communautaire.  
 

USOL Badminton 
Une subvention de 500 € a été attribuée par le conseil de communauté pour le tournoi organisé en 
avril 2018. 
 

USOL Football 
Une subvention de 500 € a été attribuée par le conseil de communauté pour le tournoi U13 organisé 
en septembre 2018. 
 

ASB Handball 
Une subvention de 500 € a été attribuée par le conseil de communauté pour le tournoi Handi’Amo 
Tour, organisé les 17 et 18 février 2018. 
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TOURISME 

 

ACTIVITÉ DE L’OTVL EN 2018 

Sur l’année 2018, 5874 personnes ont été accueillies à l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais 
(OTVL) à Brindas et à Yzeron, soit une hausse de 19 % de la fréquentation par rapport à 2017, due 
notamment à une forte fréquentation à l’OT lors du rallye touristique pédestre annuel au printemps 
et un été chargé en animations. Durant juillet/août, 2472 personnes ont été accueillies à l’OT à Yzeron 
(1148 en juillet et 1324 en août).  
 

ANIMATIONS 

Au cours de l’année 2018, l’OTVL a organisé différentes manifestations et animations : 
 

Balade en Vallons dimanche 22 avril à Yzeron :  
 
325 participants soit 84 équipes. 31 équipes ont fait le circuit de 10 kilomètres et 53 équipes le 6 

kilomètres.  

Les Estivales du 7 juillet au 31 août 
 
En 2018, 31 activités différentes ont été proposées et 785 personnes ont participé aux Estivales des 
Vallons du Lyonnais. Les chiffres sont en baisse par rapport à 2017 qui avait comptabilisé 864 
participants, mais en hausse par rapport à 2015 et 2016. Les activités ludiques à partager en famille ont 
bien fonctionné : cluedo, chasse aux trésors au MTG, ateliers dans les musées… Les activités « nature » 
notamment les balades à pied, à dos d’ânes ou à poneys, escalade ont été très appréciées. Les soirées 
astronomie et la visite du château d’Hoirieu ont connu également beaucoup de succès. 
 

Visites de la Safranière à Pollionnay les 15 et 22 octobre :  
 
Une participation de 63 personnes a été enregistrée. 
 

LAC EN FÊTE  

La 3ème édition de Lac en Fête a eu lieu le samedi 7 juillet. Comme pour les éditions précédentes, des 
animations gratuites ont été proposées de 16 h à 20 h, tout autour du lac du Ronzey à Yzeron : les 
Bull’Eau, un atelier pansage/parcours ludique avec Poons et Compagnie, un Gaine Park : paléo-site de 
marionnettes préhistoriques, des ateliers de fabrication de marionnettes, des tatouages avec le parc 
de Courzieu, des balades accompagnées, un marché de producteurs locaux, un stand Inter’val avec 
une animation musicale, un parcours d’orientation au départ du Plateau d’Yzeron, un cluedo géant, 
slackline…  
 
A 22 h 30, un spectacle fontaines et pyrotechnie « Féérie des eaux » a clôturé la journée. Des fontaines, 
composées d’une combinaison de figures et d’un jeu de lumières ont offert un ballet aquatique jouant 
sur un fond musical provoquant ainsi un ensemble très harmonieux avec des feux d’artifice. 
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MARCHÉ NOCTURNE 

La 9ème édition de cette manifestation s’est déroulée à Yzeron le dernier vendredi de juillet ; c’est 
désormais un rendez-vous incontournable de producteurs locaux, artisans et artistes. Le groupe de 
musique « Les enfants de Lilith » des Monts du Lyonnais a animé la soirée avec un répertoire très varié 
de chansons festives.  

EDITIONS  

Afin de promouvoir le territoire des Vallons du Lyonnais, l’OTVL a réalisé diverses éditions du calendrier 
des manifestations au cours de l’année 2018 : 4 parutions dans l’année. 
 

VTT 

Le réseau des 27 circuits Val VTT labellisé par la Fédération Française de Cyclisme est très apprécié et 
emprunté par les VTTistes. Le site internet www.val-vtt.fr reste également très fréquenté avec un total 
de 54775 pages vues sur l’année 2018.  

En partenariat avec les Offices de Tourisme des Monts du Lyonnais, l’OTVL était présent à la Lyon Free 
Bike au parc Gerland début septembre pour promouvoir les circuits VTT.  
 
De mi-mars à mi-novembre, les 2 VTT ont été prêtés 85 fois, contre 67 fois en 2017. Les VTT sont 
empruntés pour moitié par des habitants de la CCVL, viennent ensuite des habitants de la Métropole 
de Lyon et des Monts du Lyonnais.  

 
Suite à une forte utilisation, la CCVL a acheté 2 nouveaux VTT en fin d’année 2018 afin de prévoir le 
remplacement pour la prochaine saison.  
 

RANDONNÉES CONNECTÉES MHIKES (EASY MOUNTAIN) 

Les randonnées connectées sont téléchargeables sur l’application gratuite MHIKES. Quatre circuits 
existent sur les communes de Vaugneray, Brindas, Thurins et Pollionnay ainsi que trois parcours trails 
sur Thurins, Vaugneray et Yzeron.  
 
814 personnes (ou familles) ont utilisé cette application pour découvrir les Vallons du Lyonnais en 
2018. 
 

CHEMIN DE MONTAIGNE 

En 2013, le Pays d’Astrée, les Communautés de Communes des Montagnes du Haut Forez, Montagnes 
thiernoise et Thiers communauté ont lancé le projet : Chemin de Montaigne. Le but était de retracer 
le voyage de Montaigne en 1581 relaté dans son « journal de voyage ». Ce chemin dont la thématique 
tourne autour du voyage et de la rencontre est homologué GR 89. 
 
En 2018, une convention a été signée entre le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du 
Rhône et de la Métropole de Lyon et les Communautés de Communes des Monts du Lyonnais, du Pays 
de l'Arbresle, des Vallons du Lyonnais et de la Vallée du Garon dans le but de poursuivre ce chemin de 
Montaigne, vers Lyon, permettant ainsi de structurer et de valoriser le tourisme de randonnée déjà 
présent et contribuer au développement local et à l’attractivité des territoires. Le balisage du sentier 
et l’édition de rando fiches numériques ont été réalisés sur 26 kilomètres. La CCVL est concernée sur 
11 kilomètres. Des panneaux seront installés prochainement. 
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CRÉATION DE L’OFFICE DE TOURISME DES MONTS DU LYONNAIS 

Suite à la dissolution de l’association « Le Lyonnais Monts et Coteaux », l’Office de Tourisme 
Intercommunautaire a été créé en juillet 2018. L’OT des Balcons du Lyonnais, l’OT des Monts du 
Lyonnais et l’OT de la Vallée du Garon ont ainsi fusionné. La CCVL et la CCPA ont décidé de 
conventionner avec l’OTI pour la promotion et la communication et la réalisation de certaines actions 
de développement. 
 

PROMOTION  

En partenariat avec les Offices de Tourisme des Monts du Lyonnais, l’OTVL était présent au salon du 
Randonneur du 24 au 26 mars à Lyon ainsi qu’aux Instants B to B dans le Beaujolais où les prestataires 
touristiques présentaient leur offre aux comités d’entreprises et associations de la région. 

En partenariat avec Rhône Tourisme, l’OTVL était présent à la bourse aux documents touristiques du 
Rhône le 29 mars à Tarare, ainsi qu’à Lov’in Rhône, opération de promotion du Département du Rhône 
à Lyon sur la place Saint Jean le samedi 9 juin. 

 

COCKTAIL DES CHEFS  

La Marque « Le Lyonnais, Monts et Coteau » a organisé le cocktail des chefs le mercredi 10 octobre 
2018 à l’Espace des Vallons du Lyonnais. L’OTVL a suivi l’organisation et était présent le jour J.  

Cette manifestation, de grande envergure, a rassemblé un grand nombre de participants sur notre 
territoire. 
 

GRANDE TRAVERSÉE DU RHÔNE ET GRAND TOUR DES MONTS DU LYONNAIS À VTT 

La CCVL a approuvé les tracés des itinéraires VTT et a accepté l’implantation de l’équipement 
signalétique des deux circuits VTT mis en place par le Département du Rhône : 
 
- Le Grand Tour des Monts du Lyonnais : 180 kilomètres 
- La Grande Traversée du Rhône 230 kilomètres du Beaujolais à Condrieu. 
 

Ces deux circuits d’itinérance servent l’intérêt du territoire notamment en termes de tourisme, de loisir 
sportif et d’économie locale.   
 

TAXE DE SÉJOUR  

La loi de finances rectificative pour 2017 ayant introduit la taxation proportionnelle (de 1 % à 5 %) pour 
les hébergements sans classement ou en attente de classement à compter du 1er janvier 2019, la CCVL 
a décidé en 2018 d’appliquer le taux de 2 % au coût de nuitée par personne à partir du 1er janvier 2019.  

 
2 nouveaux tarifs ont également été ajoutés : 

- Palaces : 4€ 
- Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 

étoiles : 2€ 
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EXPLOITATION DE LA BUVETTE AU LAC DU RONZEY 

La proposition d’un service de restauration à la Maison du Lac du Ronzey à Yzeron pendant la saison 
d’été est devenue une obligation afin d’accueillir le public dans de bonnes conditions. 
 
En 2018, une convention d’occupation a été conclue avec Didier ROYER. La redevance annuelle est de 
8 000 €. 
 

PROJET DE TYROLIENNE 

La Société Anebey – Le Plateau d’Yzeron a un projet de création d’un Fantasticable, très grande 
tyrolienne (> 1 km) qui permet d’effectuer un vol, seul ou en duo en découvrant un paysage 
panoramique. Le Fantasticable VR (réalité virtuelle), permet de mêler les sensations de vitesse et de 
gravité d'une tyrolienne, à l'immersion dans des univers fantastiques par la réalité virtuelle. 

Ce projet bénéficiera d’une subvention de la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre de l’AMI 
(Appel à Manifestation d’Intérêt) « Territoires d’Excellence Pleine Nature Auvergne-Rhône-Alpes » car 
la candidature de la destination touristique « Monts du Lyonnais », déposée par 3 Communautés de 
Communes relevant de cette destination dont la CCVL, a été retenue. La CCVL a décidé également de 
participer au financement de ce projet sur la partie réalité virtuelle, à hauteur de 42 000 €. Une 
convention a été approuvée en conseil communautaire.  
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VOIRIE 

La CCVL exerce la compétence « voirie » depuis la création de l’intercommunalité en 1970. A ce titre, 
elle intervient tant en fonctionnement qu’en investissement sur des voiries d’intérêt communautaire, 
conformément à une liste de voies annexées aux statuts de la Communauté de Communes. 
 
Chaque année, une liste de travaux est arrêtée en concertation avec les communes et pour les réaliser, 
des marchés de travaux sont conclus avec des entreprises spécialisées. 
 
Pour l’année 2018, les principaux chantiers sont les suivants :  

 
-aménagement d’un carrefour plateau et création de cheminement piétons à l’intersection de la route 
de la Fonte du Buyat, du chemin du Cherest et du chemin du Morillon à Brindas : marché de travaux 
conclu avec l’entreprise DE GASPERIS/ROGER MARTIN pour un montant de 76 719,14 € HT 
 
-aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection RD30, chemin du Badel, chemin de Méginand 
à Sainte Consorce : marché de travaux conclu avec l’entreprise DUMAS pour un montant de travaux 
de 346 201 € HT (convention conclue avec le Département et la commune de Sainte Consorce en 2017) 
 
-création du parking de la salle des fêtes et aménagement d’un cheminement piétons sur la RD 489, 
route de la Rivière à Yzeron : marché de travaux conclu avec l’entreprise COLAS pour un montant de 
travaux de 168 936 € HT 
 
-marché à bon de commande de rénovation de chaussée conclu pour une durée de deux ans avec 
l’entreprise ROGER MARTIN : montant minimum annuel 250 000 € HT, montant maximum annuel 
550 000 € HT 

 
-requalification du chemin des Voyageurs à Grézieu la Varenne avec création d’un cheminement 
piétons : marché de travaux conclu avec le groupement d’entreprises EUROVIA / DE PHILIPPIS, pour 
un montant de 82 300.90 € HT en tranche ferme et 36 446.50 € HT en tranche optionnelle. 
 
Dans le cadre du marché d’entretien par point à temps, un marché à bons de commande a été conclu 
en 2016 avec l’entreprise EIFFAGE ROUTES CENTRE EST pour une durée de 4 ans, suivant un montant 
minimum annuel de 75 000 € HT et un montant maximum annuel de 200 000 € HT. En 2018, des 
travaux ont été réalisés pour un montant de 157 397.18€ TTC représentant 110,15 tonnes de point à 
temps automatique et 1,5 tonnes de point à temps manuel. Ces tonnages permettent d’entretenir et 
de prolonger la durée de vie d’environ 100 kilomètres de voirie.  
 
Dans le cadre du marché de rénovation de chaussées, les travaux suivants ont été réalisés en 2018 :  
 

o chemin du Rullay à Brindas 
o chemin des Ondines à Grézieu la Varenne 
o route des Pierres Blanches à Grézieu la Varenne 
o route de Quinsonnas à Messimy 
o chemin de la Rivière à Pollionnay 
o chemin des Fourches Vieilles à Pollionnay 
o rue de la Baviodière à Vaugneray 
o chemin de Saint Clair à Yzeron 
o chemin du Cazot à Yzeron 
o chemin du Chatel à Yzeron 
o parking du Petit Pré à Yzeron 
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En résumé, cela correspond à 3.3 kms de chaussée soit 14.500 m² de tapis pour environ 2000 
tonnes d’enrobés appliqués. 

 
 
Dans le cadre d’un marché avec l’entreprise EIFFAGE, ont été réalisées 45 opérations d’entretien et de 
création dont les opérations suivantes en 2018 pour un montant total de 436 397.83 € HT : 
 
-aménagement d’un carrefour à feux à l’intersection de la RD 489 et du chemin des Voyageurs et 
du chemin des Cornures à Grézieu la Varenne : marché de travaux conclu avec les entreprises 
Eiffage et Serfim TIC pour un montant de travaux de 54 898.19 € HT (Serfim TIC pour la fourniture 
des feux) 
- réfection de trottoirs rue des Attignies à Grézieu la Varenne 
- création d’une chicane couplée avec un coussin berlinois chemin du Ravagnon à Grézieu la 
Varenne 
- création d’un cheminement piéton route des écoles à Pollionnay 
- création d’un cheminement piéton rue du Michard à Thurins 
- création d’un cheminement piéton rue du 19 mars 1962 à Sainte Consorce 
- création d’un ralentisseur chemin du Milon à Brindas 
-réfection du parking de la salle d’escalade Lionel Daudet à Pollionnay 
-aménagement d’un cheminement piétons et création de stationnement rue du Dronaud à 
Vaugneray. 

 
 
Afin de réaliser les différents travaux, la CCVL a recours à un prestataire de service pour les missions 
de maîtrise d’œuvre. En 2016, un accord-cadre à bons de commande a été conclu avec le groupement 
D2I CONSEIL SAS – INFRAPOLIS dont le mandataire est D2I CONSEIL SAS, pour une durée de 2 ans avec 
un montant minimum annuel de 15 000 € HT et un montant maximum annuel de 70 000 € HT. 
 
Afin de répondre à ses obligations de maitre d’ouvrage, la CCVL a conclu en 2018, pour une durée d’un 
an, un contrat cadre avec la société ATYLES afin de réaliser des diagnostics amiante et HAP sur les 
enrobés bitumineux avant travaux pour un montant maximum de 10 000 €HT. 
 
Par ailleurs, il est à noter que la CCVL travaille avec les différents acteurs couvrant le territoire et dans 
la mesure du possible, les travaux s’effectuent de façon concertée suivant les besoins des chantiers. 
C’est ainsi qu’en 2018, des conventions ont été conclues avec les organismes suivants : 
 

 la commune de Grézieu la Varenne concernant l‘aménagement d’un parking nord de la Halle 
(maîtrise d’ouvrage commune) 

 Le Département du Rhône concernant la réfection de la couche de roulement de la RD 489 au 
droit du parking de la salle des fêtes à Yzeron (maitrise d’ouvrage CCVL) 

 la commune de Pollionnay concernant l’avenue Guerpillon (maitrise d’ouvrage commune). 
 
 

Maintenance des feux tricolores 
 
La CCVL dispose de 4 carrefours à feux situés à Brindas (2), Thurins et Sainte-Consorce dont elle assure 
la maintenance. Un contrat a été conclu en 2018 auprès de la société SERFIM moyennant un forfait 
annuel de 4 496,62 € HT pour l’entretien des 4 feux situés sur la CCVL. 
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INFORMATIQUE 

L’INFOGÉRANCE 

La mise en œuvre d’un nouveau marché 
 
Un marché de prestation de services a été attribué en 2017 à la société COM6, pour une durée de 2 
ans. Il entrait en vigueur le 1er janvier 2018. 
 
 

L’organisation de la maintenance 
 
La maintenance comporte 3 volets : 
 

- La maintenance préventive : nouveauté de l’année 2018, elle est maintenant effectuée chaque 
mardi et chaque jeudi. Elle porte aussi sur le suivi du bon déroulement des sauvegardes 
journalières (sur disque) et hebdomadaires (pour chaque site, sur bande) 

- La maintenance curative : elle porte sur les pannes survenant hors maintenance préventive 
- Le suivi de projets : ce volet permet de réaliser les études nécessaires préalablement à une 

évolution majeure du système d’information (acquisition d’un nouveau logiciel, modification 
des infrastructures, etc.). 

 
 
Le volume d’activités 
 
Nombre de journées de maintenance préventive : 96 
Nombre de maintenance curative : 50 (dont 1 déplacement sur site). 
 
Le montant total consacré aux prestations de maintenance a été de 51.678 € TTC. 
 
L’année 2018 a été marquée par les travaux de rénovation et d’extension des bureaux de la CCVL. Des 
adaptations des infrastructures ont été réalisées (déplacement des serveurs notamment). 
 
En fin d’année 2018, un nouveau local dédié exclusivement à l’informatique (2 baies, serveurs, tête de 
ligne téléphonique, poste d’infogérance, rangement du petit matériel) a été réservé au sein des 
nouveaux locaux. 
 
L’installation de nouvelles bornes WIFI a été l’occasion de réorganiser les réseaux internes à la CCVL 
(VLans). 
 
 

RENOUVELLEMENT DES PC 

Un marché de fournitures a été attribué courant 2018 à la société TILT Informatique, pour une durée 
de 2 ans.  
 
Une partie du parc informatique de la CCVL, comportant au total environ 150 postes, est renouvelé 
chaque année. Un travail de recensement du besoin effectué par la société COM6, en collaboration 
avec chaque commune, a abouti au renouvellement de : 
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- 27 PC de bureau, 
- 4 PC portables. 

 
Par ailleurs, un certain nombre de PC ont été commandés pour doter de nouveaux agents. 
 
Les commandes ont atteint un total de 20.680 € TTC pour l’année 2018. 
 
L’année 2018 a été marquée par l’accentuation du besoin de double écran pour un nombre croissant 
d’agents. 
 

SCHÉMA D’ORGANISATION DES DONNÉES 

La problématique 
 
Le serveur de la CCVL a été acquis en 2012. Les serveurs des mairies ont été acquis en 2013. Garantis 
chacun 5 ans, la CCVL a pu prolonger cette période de 2 ans et 1 an. Toutefois, cette prolongation des 
périodes de garantie ne pouvait être renouvelée. Des modifications importantes de l’organisation des 
ressources humaines ont rendu nécessaire une mise à jour du schéma d’organisation des données. La 
création de services communs, dès 2016 dans le domaine des Ressources Humaines et, à partir de 
2018, dans le domaine de la Comptabilité-Finances, ont amené à réfléchir à une organisation plus 
intégrée et centralisée. 
 
L’organisation cloisonnée par commune (chaque mairie disposant de son propre serveur) apparaît 
progressivement obsolète. C’est une organisation par ailleurs coûteuse. Grâce au réseau EPARI, 
d’accès gratuit, la CCVL a pu constituer des liens VPN (réseaux privés) entre la CCVL et chaque mairie 
constitue le support d’un réseau. Cette infrastructure permet d’imaginer de nouveaux modes 
d’organisation. 
 
Il apparaît désormais souhaitable d’attribuer au serveur de la CCVL un rôle plus central : 
 

- pour la sauvegarde des données 
- pour le support des applications métiers et de certaines autres applications (celles 

fonctionnant en mode serveur). 
 

Le schéma d’organisation retenu 
 
A l’issue d’un travail de réflexion ayant envisagé plusieurs scénarios envisageables, il a été retenu le 
principe suivant : 
 

- un ensemble de serveurs virtuels à la CCVL permettant de mettre à disposition des communes 
les applicatifs métiers, 

- un serveur de sauvegarde à la CCVL permettant de sécuriser les données de la CCVL et des 
communes ; ce serveur de sauvegarde sera doublé d’une externalisation hebdomadaire sur 
bande, 

- 8 micros serveurs dans les mairies et 1 micro serveur au MTG, permettant de disposer en local 
des fichiers bureautique et images. 
 

Cette nouvelle organisation déchargera les communes du suivi hebdomadaire des sauvegardes sur 
bandes. 
Cette organisation a été arrêtée en 2018. Elle sera déployée en 2019. 
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LE SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE 

L’organisation 
 
Le Système d’Information Géographique porté par la CCVL est un outil de type « web », mis à 
disposition par la société Netagis Maps. L’accès aux données est ouvert aux salariés et élus des 
communes membres de la CCVL et de la CCVL. 
 
 

Les données à disposition 
 
Les données partagées sont : 
 

- les informations cadastrales, mises à jour tous les ans (le 29 novembre 2018), 
- les informations réseaux : réseaux GRDF, réseaux ENEDIS (1 mise à jour en 2018), réseaux 

humides des syndicats couvrant le territoire de la CCVL (SIAHVG, SIAHVY, SIDESOL, SMAHR), 
- données de l’IGN 
- voiries communautaires 
- données environnementales (PENAP, ENS, friches). 

 
L’outil est essentiellement un moyen de consultation des données. Des additifs permettent 
progressivement de donner la possibilité à l’utilisateur de créer ses palettes de données. Des efforts 
restent à fournir pour mieux informer les utilisateurs sur ces nouvelles fonctionnalités. 
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

La CCVL fait partie de la démarche « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » portée par 
le Syndicat de l’Ouest Lyonnais, et s’engage donc, à ce titre, à développer des actions de transition 
énergétique sur son territoire.  

PROJET DE CRÉATIONS DE VOIES DOUCES À L’ÉCHELLE DE LA CCVL  

La CCVL a lancé un projet de création de voies douces reliant la plupart des communes du territoire. 
Au total, ce sont près de 25 kilomètres de voies qui sont programmées.  
 
Ce projet comprend un premier tronçon reliant la voie verte de Grézieu-la-Varenne au PAE Clapeloup 
à Sainte-Consorce. Cet itinéraire de 4 kilomètres bénéficie de subventions « Territoire à Energie 
Positive pour la Croissance Verte ».  
 
Pour cela, la CCVL a réalisé une étude de faisabilité ainsi que des études opérationnelles qui ont permis 
d’identifier précisément le tracé de l’itinéraire de ce premier tronçon ainsi que les types de revêtement 
nécessaire. Les travaux sont prévus en 2019. 
 
La prochaine étape de l’étude sera la faisabilité du tronçon complet de l’itinéraire de liaisons actives, 
prévue pour 2019 également.  
 

Bornes de recharge électriques  
 
La CCVL a fait réaliser en 2018 une étude, par le bureau d’études Axenne, pour l’aider à construire un 
plan de déploiement d’infrastructures de recharge pour les véhicules électriques (IRVE) sur le territoire 
de la CCVL, l’objectif étant d’identifier les lieux d’implantation des futures bornes et le type de bornes 
adéquates (puissance, nombre de prises, dispositif de paiement, mise en réseau, etc.).  
 
Cette étude s’est déroulée en 2 phases : 
 
- 1ère phase : définition du besoin, préconisations sur le type de bornes à installer et conseils sur les 
lieux d’implantation sur le territoire de la CCVL en tenant compte notamment du raccordement au 
réseau électrique 
 
- 2ème

 phase : conseils sur la politique de tarification et de stationnement à mettre en œuvre, sur le 
dispositif de mise en réseau des bornes à prévoir, détail des coûts d’investissement et de 
fonctionnement à prévoir, proposition d’un calendrier de déploiement et d’un mode de gestion 
adapté.  
 
En parallèle de ce travail, les communes ont été sollicitées afin qu’elles fassent part de leurs avis quant 
aux emplacement(s) envisagé(s) pour l’implantation de bornes. De plus, ENEDIS a fourni une étude 
d’optimisation des implantations vis-à-vis du raccordement.  
 
Enfin, des échanges réguliers ont eu lieu avec le SYDER qui mène également de son côté une politique 
de déploiement de bornes de recharge.  
 
Cette action de déploiement d’infrastructures de bornes de recharge électrique bénéficie de 
subventions « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte ».  
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AUTOSTOP PARTICIPATIF 

Des habitants d’Yzeron avaient sollicité la CCVL pour mettre en place une « ligne » d’autostop 
participatif permettant de relier Yzeron à Thurins. Les panneaux et leur pose ont été financés par la 
CCVL.  
 
Ainsi, 2 panneaux ont été installés : l’un à Yzeron (à l’intersection de la Grande Rue et du chemin du 
Planil) et l’autre à Thurins (sur la route d’Yzeron, devant le parking de la salle des sports). 

 

COVOITURAGE 

La Région a fait évoluer le site de covoiturage régional, désormais intitulé « Mov’Ici ». Cela a été 
l’occasion pour la CCVL de renouveler sa communauté (qui existait anciennement sur le site 
« Covoit’Oura ») et qui comprend 119 membres.  

Pour renouveler la communauté CCVL sur Mov’Ici, la CCVL a dû définir un plan de communication et 
de sensibilisation. Ces actions ont été les suivantes : 

 * Envoi 2 fois par an d’un article aux bulletins municipaux et à la presse, et parution d’un article 
dans le magazine « Quoi de 9 ? »  

- * Installation d’une ou plusieurs banderoles sur des points de circulation clés (ronds-points, 
carrefours…), comme cela avait été déjà fait il y a quelques années par la CCVL.  

* Tenue d’un stand 2 fois par an sur les marchés de Vaugneray (celui du samedi matin) et de 
Grézieu-la-Varenne (marché bio le vendredi) pour faire connaitre le site. Il est également envisagé de 
cibler les forums des associations et la fête Eco-festive de Vaugneray.  

* Promotion du covoiturage et plus globalement des Plans de Mobilité auprès des entreprises 
du territoire (obligatoire depuis 2018 pour toutes les entreprises de plus de 100 salariés).  

 

SESSION D’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION PAILLE ET BOIS 

La CCVL a organisé le 13 avril 2018 un après-midi d’information à destination des professionnels du 
bâtiment sur la construction bois et paille. Une partie de l’après-midi s’est déroulée directement sur 
le site du chantier des locaux de la CCVL, avec manipulation de quelques bottes de paille. Cette demi-
journée a été animée par les associations Oïkos, Fibois et Hespul. Une trentaine de personnes ont 
participé à cet évènement.  

 

SUIVI DU PROJET DE CEVIVAL 

Bien que le projet soit devenu autonome, les élus et services de la CCVL ont continué à suivre de près 
l’avancement et les évolutions du projet. Ainsi, en 2018, ce sont 19 toitures qui ont été installées sur 
des bâtiments publics et privés, pour une production estimée à 198 648 kWh par an.  
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PCAET DE L’OUEST LYONNAIS   

La loi Transition Énergétique pour la Croissance verte de 2015 impose à toutes les Communautés de 
communes de plus de 20 000 habitants d’adopter un Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET). 

La CCVL et les 3 autres Communautés de Communes de l’Ouest Lyonnais sont donc soumises à cette 
obligation. Pour favoriser une cohérence globale, elles ont toutes fait le choix de déléguer cette 
compétence au Syndicat de l’Ouest Lyonnais, déjà porteur de projets similaires : le 1er PCET de 2012, 
la démarche TEPOS, TEPCV… 

Ainsi la CCVL a transféré en 2018 la compétence PCAET au SOL, a suivi de près la consultation du bureau 
d’études en charges de l’élaboration du PCAET (Mosaïque Environnement), et a assisté aux premières 
réunions de lancement et de suivi du diagnostic, ceci constituant la première phase de l’élaboration.  
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COMMUNICATION 

LES 20 ANS DE LA CCVL 

Pour célébrer les 20 ans de la CCVL, plusieurs événements ont été organisés tout au long de l’année : 
 

- Le 18 mars, une journée festive au Musée-Théâtre Guignol pour les 10 ans du musée, couplée 
avec les 20 ans de la compétence « Culture » de la CCVL 

- Le 28 avril, la journée « Jeunesse et sport en fête » avec des animations sportives, tournées 
vers les jeunes dans les équipements de la CCVL 

- Le 7 juillet, « Lac en fête » au lac du Ronzey à Yzeron 
- Le 29 juillet, la journée « Agriculture en fête » avec des animations organisées par les Jeunes 

Agriculteurs du territoire, dont le concours de labour. 
 
Chaque événement a bénéficié, en plus de la communication habituelle sur le territoire de la CCVL 
(affiches, site internet, réseaux sociaux, relais médias), d’une campagne d’affichage dans 
l’agglomération lyonnaise, avec à chaque fois une affiche réalisée selon l’univers graphique de la 
marque « Vallons’y », utilisée pour toute communication auprès des Lyonnais. 
 
 

« QUOI DE 9 ? » EN 2018 

Le magazine intercommunal « Quoi de 9 ? » a été imprimé à 13 000 exemplaires. Il comprend en 
moyenne 28 pages dont 4 pages pour le Tri Marrant, réservées au tri et au recyclage des déchets 
ménagers, en fonction des besoins de communication dans le cadre de la compétence 
« Environnement ». Sur une année, 3 numéros sont publiés : 
 

« Quoi de 9 ? » n° 48 – Printemps 2018 
Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 
 

 50 ans d'intercommunalité  

 Culture : 
Le Musée-Théâtre Guignol a fêté ses 10 ans 
Retour sur 20 ans de culture à la CCVL  

 Tourisme : 
20 ans de la CCVL : Lac en Fête revient à Yzeron le 7 juillet ! 
Balade en Vallons le 22 avril à Yzeron 
Les loisirs du Rhône place St-Jean à Lyon !  

 Agriculture : Le monde agricole fête aussi les 20 ans de la CCVL  

 Cahier central : Jeunesse et sport en fête le 28 avril : programme complet 

 Budget 2018 de la CCVL  

 Transition énergétique : 
Centrales villageoises des Vallons du Lyonnais : c'est parti 
Les banques de l'Ouest Lyonnais s'engagent dans la transition énergétique  

 Développement économique : PAE de Clape-Loup : les entreprises vont bientôt s'installer  

 Emploi : 2 structures au service de l'emploi et des entreprises du territoire  

 Délibérations du conseil de communauté  

 Inter'Val d'Automne 2018 : Une programmation de marque pour les 20 ans de la CCVL 
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« Quoi de 9 ? » n° 49 – Eté 2018 
Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 
 

 Agriculture : L'agriculture au coeur des Vallons du Lyonnais : journée festive le 29 juillet !  

 20 ans de la CCVL : retour sur la journée jeunesse et sport en fête 

 Culture : 
Les Estivales dans les musées de la CCVL 
Les Journées Européennes du Patrimoine 2018 les 15 et 16 septembre  

 Transition énergétique : Bientôt une voie douce entre Sainte-Consorce et Grézieu-la-Varenne 

 Emploi : Trouver un emploi dans les Vallons du Lyonnais quand on est jeune... ou senior 

 Cahier central : Lac en Fête le samedi 7 juillet : programme complet 

 Jeunesse : 
Les centres de loisirs s'adaptent aux changements des rythmes scolaires 
Bilan du Printemps sans discriminations 

 Petite enfance : 
Devenez assistant maternel ! 
Les actions de parentalité de la Farandole des Vallons 

 Sports et loisirs : les animations estivales dans les piscines intercommunales  

 Délibérations du conseil de communauté  

 Inter'Val d'Automne 2018 : Découvrez le programme complet !  
 
 

« Quoi de 9 ? » n° 50 – Automne 2018 
Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 
 

 Tourisme : Un été très réussi pour le tourisme dans les Vallons du Lyonnais  

 20 ans de la CCVL : retour sur la journée Agriculture en fête 

 Culture : 
Deux nouvelles expositions dans les musées de la CCVL 
MTG : la Compagnie du Montreur en résidence pour les tout-petits 

 Transition énergétique : la démarche de transition énergétique et écologique de l'Ouest 
Lyonnais se poursuit 

 Développement économique : Création du PAE Le Chazeau à Messimy : les travaux sont lancés  

 Aménagement de l'espace : le point sur la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  

 Petite enfance : la Journée Petite Enfance 2018 

 Jeunesse : 
L'Automne de la Parentalité 2018 
Les projets communs des MJC et Espaces Jeunes : des retours très positifs 

 Sports et loisirs : Sport en Nature : les férus de sport étaient au rendez-vous  

 Délibérations du conseil de communauté 

 Inter'Val d'Automne 2018 : Toujours plus de succès ! 
 
 


